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Résumé de l’opération : La LPO PACA propose de réaliser une synthèse documentaire des données naturalistes 

disponibles sur les rives de l’Étang de Berre, et de réaliser des inventaires naturalistes sur l’ensemble des vertébrés 

et sur les invertébrés patrimoniaux dans le but de cartographier les espèces et les espaces à enjeux. Cette 

démarche s’intègre dans une volonté globale de favoriser la prise de conscience des richesses écologiques 

abritées et de tirer la sonnette d’alarme sur une biodiversité menacée afin d’envisager des solutions de mise en 

protection. 
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Edito  

 
 
Souvent décrit comme un site exclusivement industriel, évoquant immanquablement des images de pollution, 

l'étang de Berre constitue néanmoins un espace patrimonial et paysager de grande valeur.  

 

Depuis une soixantaine d'années, ce milieu a connu une industrialisation et une urbanisation massive de ses rives 

et de son bassin versant qui sont à l'origine de sa dégradation. Aux effets des apports croissants de pollution, s'est 

ajoutée la mise en service des usines hydroélectriques EDF entraînant une perturbation radicale de l'écosystème 

lagunaire. C’est l’ensemble du système socio-écologique qui a été atteint entraînant le ternissement de l’image de 

l’Etang de Berre. 

 

D'une superficie de 155 km², cette grande lagune méditerranéenne est porteuse d’un patrimoine naturel d’une 

grande richesse. 316 espèces d’oiseaux dépendant de ces zones humides qui accueillent annuellement plus de 50 

000 oiseaux d’eau. La richesse écologique liée à la diversité des paysages est reconnue au niveau européen par la 

délimitation de nombreux territoires d’intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats. 

 

Cependant cette richesse écologique contraste avec le manque de dispositif de protection. La valeur 

internationale de l’Étang de Berre est pourtant largement démontrée notamment pour les oiseaux d’eau en hiver. 

Il constitue par exemple aujourd'hui le site d'hivernage principal de tout le Paléarctique Occidental pour le Grèbe 

à cou noir. 

 

Face à l’urbanisation galopante, à l’aune de la reconversion du secteur industriel et sous la menace de projets 

croissant d’aménagements portant atteinte à la biodiversité, il apparaît urgent de mettre en œuvre des initiatives 

pour la valorisation des espèces et des espaces. 

 

L’acquisition de connaissances naturalistes est une étape préalable indispensable, de très larges zones restant très 

peu prospectées et donc très mal connues le long des rives. Il est donc nécessaire de mettre en place des 

inventaires complémentaires ainsi qu’un suivi temporel standardisé d’espèces indicatrices.  

 

L’animation d’un réseau grandissant de sites protégés et la participation à la gestion de sites doit pouvoir 

contribuer à garantir les fonctionnalités écologiques de tout le complexe de l’Étang de Berre. 

 

Indissociable de la démarche de préservation, l’éducation à l’environnement doit permettre à tous les publics 

d’acquérir les connaissances, valeurs, comportements et compétences pour participer à la protection de la 

biodiversité. Modifier le regard des gens sur l’étang de Berre par l’appropriation du territoire est un enjeu qui doit 

passer par une découverte de ses richesses bien souvent ignorées des riverains.  

 

Enfin, la mobilisation des les acteurs privés et publics du territoire est la condition nécessaire à l’aboutissement 

des démarches de valorisation de la biodiversité. La mise en œuvre d’un système de management 

environnemental doit permettre l’implication harmonieuse de chacun dans la préservation de la biodiversité 

autour de « la petite mer des oubliés ». 

 

 

Gilles VIRICEL 

 Président de la LPO PACA 
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Contexte géopolitique  
de Berre Nature  

 
 
Des milieux naturels diversifiés 
L’Etang de Berre est l’une des plus grandes lagunes méditerranéennes bordée de nombreuses zones humides. 

Situé dans le département des Bouches-du-Rhône, l’Etang de Berre est distinct des autres entités naturelles du 

littoral méditerranéen. Vaste de 15 500 hectares (20 km de long, 16,5 km de large maximum, 80 km de littoral et 6 

m de profondeur maximale), sa morphogénèse résulte de processus géologiques, hydrographiques et 

géomorphologiques originaux et endémiques. Ceci se traduit dans le paysage par des abrupts rocheux qui 

enchâssent la vaste dépression de l’Etang de Berre : la chaîne de la Fare au nord, les cuestas du rebord de l’Arbois 

à l’est, le plateau d’Istres et les coussous de Crau à l’ouest et la chaîne de la Nerthe et le Massif de l’Estaque au sud 

(Carte 1).  

 

 
Carte 1. Unités paysagères de la Région de Berre (DREAL PACA) 
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Les milieux périphériques 

La Chaîne de la Fare est un petit massif calcaire qui culmine aux alentours de 220 m est situé sur la rive Nord-Est 

de l’étang de Berre. Il est recouvert de garrigues rases à chênes Kermès et romarins.  

Le Plateau de l’Arbois constitue un bel ensemble naturel au relief tourmenté, peu artificialisé, profondément 

entaillé par des ruisseaux temporaires. L’ensemble de la zone, couvert d’une végétation typiquement 

méditerranéenne à dominante arbustive, est physionomiquement dominé par l’élément minéral (falaises 

abruptes, longues barres rocheuses, rochers proéminents) qui donne à cette zone son cachet particulier. L’intérêt 

biologique de la zone tient essentiellement aux qualités de sa faune vertébrée et de la flore des agrosystèmes. 

Le Massif de l’Estaque se présente comme un plateau monotone, entièrement recouvert par la garrigue à Chêne 

kermès. La végétation arborescente est surtout localisée sur les sols dolomitiques et sur la côte miocène, en 

particulier au voisinage des zones habitées (Pin d'Alep) et sur le versant nord plus arrosé (vestige de chênaie 

verte). 

La Plaine de la Crau, épandage naturel de cailloutis grossiers sur un sol plus ou moins argileux, mis en place par 

l'ancienne Durance, constitue un vaste plan incliné s'abaissant du Nord-Est au Sud-Ouest. Ce territoire présente un 

déficit hydrique qui détermine une végétation xérique. Le pâturage multiséculaire à crée une association végétale 

spécifique qui est l'une des plus riches de toute la région méditerranéenne : le Coussou. La Crau est l'unique zone 

méditerranéenne française présentant de tels biotopes steppiques, s'apparentant à un reg d’Afrique du nord. 

La région de Berre présente donc des paysages d’une grande diversité écologique. La richesse spécifique est très 

importante par rapport au reste de la région : la diversité des substrats rocheux et sableux, la diversité des zones 

humides en eau libre ou dans les marais, l’eau douce ou salée, l’étendue des espaces agricoles dynamisent le 

développement de la vie animale et végétale. Les oiseaux, mais aussi les chauves-souris, les reptiles, les 

invertébrés (insectes, gastéropodes et arachnides) ont trouvé refuge dans les parois verticales proprement dites, 

mais aussi dans les éboulis et les blocs de rocher. La distribution des faunes et des flores s’impose par une 

complexité de paramètres relatifs à la nature de la roche, de l’exposition au mistral, de la latitude, de l’altitude, du 

régime pluviométrique, de l’aérologie pour la dispersion des pollens et des graines. Ces éléments constituent un 

caractère écologique et paysager unique et propre à chaque unité paysagère entourant l’Étang. 
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Une richesse écologique reconnue  
 

Les périmètres d’inventaires 

►Les Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

Les ZNIEFF sont un inventaire national établi à l'initiative et sous le contrôle du Ministère chargé de 

l'Environnement. Il constitue un outil de connaissance du patrimoine naturel de la France. L’inventaire identifie, 

localise et décrit les territoires d’intérêt patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats. Il organise le recueil 

et la gestion de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la flore. La validation scientifique des 

travaux est confiée au Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel et au Muséum National d’Histoire 

Naturelle. L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 

directe. On distingue deux types de ZNIEFF :  

► les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, définies par la présence d’espèces, d’associations 

d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ; 

► les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I.  

 

Dans la région de Berre, 17 ZNIEFF de type I et 20 ZNIEFF de type II ont été recensées (Carte 3 et 4), parmi 

lesquelles 14 et 13 respectivement concernent les zones humides. 

 

  
Carte 3. Les ZNIEFF de type I de la région de Berre 
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Carte 4. Les ZNIEFF de type II de la région de Berre   
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►Les Zones importantes pour la conservation des oiseaux 

Les ZICO sont un inventaire scientifique identifiant les zones connues comme les plus importantes pour la 

conservation des oiseaux en France. C'est, pour partie, sur la base de cet inventaire que sont désignées les Zones 

de Protection Spéciale (ZPS). 

 

Dans la région de Berre, 5 ZICO ont été recensées (Carte 5) parmi lesquelles 3 concernent les zones humides. 

 

  
Carte 5. Les ZICO de la région de Berre   
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Carte 6. Les ZSC et SIC de la région de Berre      Carte 7. Les ZPS de la région de Berre 
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Les protections règlementaires 
 
► Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope 

L'APPB permet au préfet de fixer par arrêté les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d'un 

département, la conservation des biotopes nécessaires à l'alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie 

d'espèces protégées. Dans la région de Berre, 5 sites ont bénéficié de ce type de protection (Carte 8) : le Domaine 

de Calissane sur la Chaîne de la Fare ; Les Fourques, le Portal et le vallon de Garangeol et Martigues-Ponteau sur 

le Massif de l’Estaque ; les Grands Palus-Gonon et le Poste de Feuillane dans le Golfe de Fos. 

 

►Réserve Naturelle Régionale 

Par les missions de protection, gestion et sensibilisation, l'objet d'une réserve naturelle est de protéger les milieux 

naturels exceptionnels, rares et/ou menacés. L’Etang de Berre en tant que tel n’est pas concerné par ce type de 

protection. Seule la RNR des Coussouls de Crau à l’Ouest bénéficie d’un statut (Carte 8). 

 
 

 
Carte 8. Les zones de protection réglementaire de la région de Berre 
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Les sites classés et inscrits 
La loi du 2 mai 1930 organise la protection des monuments naturels et des sites dont le caractère artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Elle comprend 2 niveaux de servitudes :  

 
► Les sites classés dont la valeur patrimoniale justifie une politique rigoureuse de préservation. Toute 

modification de leur aspect nécessite une autorisation préalable du Ministre de l'Environnement ou du Préfet de 

Département après avis de la DIREN, de l'Architecte des Bâtiments de France et, le plus souvent de la Commission 

Départementale des Sites.  

 
► Les sites inscrits. De la compétence du Ministère de l'Environnement les dossiers de proposition de classement 

ou d'inscription sont élaborés par la DIREN sous l'égide du Préfet de Département. Limitée à l'origine à des sites 

ponctuels tels que cascades et rochers, arbres monumentaux, chapelles, sources et cavernes, l'application de la loi 

du 2 mai 1930 s'est étendue à de vastes espaces formant un ensemble cohérent sur le plan paysager tels que 

villages, forêts, vallées, gorges et massifs montagneux. 

Dans la région de Berre, 2 sites ont été inscrits se distinguant par leur point de vue remarquable sur l’Étang de 

Berre et les formations paysagères associées : le Rivage nord de l'Étang de Berre à Saint-Chamas ; les abords du 

champ de fouilles de Saint-Blaise à Saint-Mitre-les-Remparts (Carte 10). 

 

 
Carte 10. Les sites inscrits autour de l’Etang de Berre 
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Les Projets d’Intérêt Général 
Un Projet d'Intérêt Général (PIG) est une zone où s'appliquent des mesures conservatoires prises par le Ministère 

de l'Ecologie et du Développement Durable, en vue de préserver un territoire des enjeux environnementaux 

exceptionnels, dans l'attente de mise en place de mesures réglementaires. Il vise à permettre à un projet d’utilité 

publique d’être intégré dans un ou plusieurs documents d’urbanisme. Le Massif de l'Arbois est concerné par un 

PIG (Carte 11). 

 

 

 
Carte 11. Localisation du périmètre concerné par un PIG dans la région de Berre 
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Des espaces naturels insuffisamment protégés et en retard par 
rapport aux autres zones humides 
Le décalage de « traitement » entre les mesures de protection très faibles autour de l’Etang de Berre en 

comparaison avec d’autres sites de la région est évident, tout particulièrement avec la zone limitrophe de la 

Camargue qui est intégrée dans un Parc Naturel Régional. En effet, la Camargue a été exploitée et a subi de grands 

aménagements mais garde des paysages très naturels et bénéficie de nombreux dispositifs de protection : 

fonciers, réglementaires, contractuels et valorisant la connaissance. L’Etang de Berre n’a aucune Réserve 

naturelle, ni nationale, ni régionale. Il ne bénéficie pas d’un label de reconnaissance tel que la Réserve de 

biosphère ou la convention de Ramsar. Les acquisitions foncières du Conservatoire du Littoral sont les actions les 

plus efficaces pour protéger les milieux naturels littoraux ; néanmoins elles totalisent moins de 2000 ha sur les 

rives de l’Etang de Berre contre 27000 ha en Camargue. Les réserves de chasse sont quasi absentes et 

n’accueillent pas de grandes remises d’oiseaux hivernants sur l’Etang de Berre. Les périmètres Natura 2000 sont 

habituellement une protection forte mais ceux de l’Etang de Berre et des étangs périphériques viennent juste 

d’enclencher la rédaction de leur DOCOB en 2010 alors que ceux de Camargue bénéficient depuis presque 10 ans 

de mesures de gestion et d’actions agro-environnementales. Enfin, la zone du PNR de Camargue a développé plus 

de 200 emplois directs en faveur de la biodiversité (Tour du Valat, gestionnaires des sites du Conservatoire, Agents 

du PNR, etc.) contre moins d’une dizaine dans le secteur de l’Etang de Berre.  

 
 

Une prise de conscience qui commence à s’affirmer 
Depuis une soixantaine d'années, la région de Berre a connu une industrialisation et une urbanisation massive de 

ses rives et de son bassin versant qui sont à l'origine de sa dégradation. Une artificialisation importante du 

territoire a notamment gagné les zones près de la côte, ainsi que le long des grandes infrastructures récentes 

(Carte 12). Elle apparait comme l’une des zones les plus urbanisée de la région PACA avec des communes aux 

densités de population équivalentes à celle de Marseille. Les communes, associées en intercommunalités, prenne 

conscience de la nécessité d’intégrer la préservation des espaces naturels sur leur territoire dans leurs documents 

d’aménagement et de planification.  
 

 
Carte 12. Une urbanisation localisée sur la côte méditerranéenne qui englobe la région de Berre (DREAL PACA) 
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►Les Schéma de Cohérence Territoriale 

Les SCoT ont pour objet d’établir un projet d’aménagement et de développement durable du territoire. Ils 

déterminent les orientations générales de l’organisation de l’espace et de la restructuration des espaces urbanisés 

et les grands équilibres entre espaces urbanisés ou à urbaniser, espaces agricoles et naturels, en appréciant les 

incidences prévisibles de ces orientations sur l’environnement.  

 

Dans la région de Berre, quatre SCOT sont en cours d’élaboration par cinq Établissements publics de coopération 

intercommunale (Carte 13) : 

► la Communauté d’agglomération Salon-étang de Berre-Durance, Agglopole Provence. L’objectif principal du 

SCOT de l’Agglopole sur le secteur de l’étang de Berre est de réhabiliter l’environnement littoral. 

► la Communauté d’agglomération du pays d’Aix. 80%du territoire communautaire est constitué d’espaces 

naturels ou agricoles. Cette place de l’espace naturel constitue la principale caractéristique physique de ce 

territoire et sert de fil rouge au projet communautaire. 

► la Communauté urbaine de Marseille, Marseille Provence métropole. Mettre la culture, la mer, 

l’environnement et l’économie des loisirs au cœur des messages de la métropole, c’est valoriser la culture et 

l’événementiel en tant que support d’une image internationale. La mer et les grands paysages terrestres et 

littoraux, sont des facteurs d’attractivité. Le SCOT vise à protéger, enrichir et valoriser ce patrimoine pour 

conjuguer image de la mer, grand paysage, qualité de vie, attractivité et compétitivité. L’étang de Berre s’inscrit 

dans cette préservation. 

► la Communauté d’agglomération du pays de Martigues et le Syndicat d’agglomération nouvelle Ouest 

Provence. Les deux collectivités, réunies au sein d’un syndicat mixte, élaborent un SCOT commun : Ouest Etang de 

Berre. Le diagnostic du territoire dresse cinq axes stratégiques dont l’un est consacré au respect et à la valorisation 

du patrimoine naturel. Quatre enjeux environnementaux ont été déterminés pour cet axe : préserver et valoriser 

l’agro écosystème exceptionnel de la Crau ; réhabiliter, préserver et valoriser la diversité des zones humides du 

territoire et garantir une bonne qualité des milieux aquatiques ; préserver et valoriser les milieux littoraux à fort 

potentiel pour l’accueil du public ; pérenniser la trame structurante des espaces naturels et agricoles du territoire. 
 
 

 
Carte 13. Les établissements publics de coopération intercommunale sur le territoire de Berre (DREAL PACA 2010) 
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►Les Plan Locaux d’Urbanisme et Plan d’Occupation des Sols. 

Le Plan Local d’Urbanisme (LPU) remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS) depuis la loi relative à la solidarité 

et au renouvellement urbains du 13 décembre 2000. Il comprend un règlement et des documents graphiques, qui 

délimitent les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et 

forestières (N), et fixent les règles générales. 

Les commune de la région de Berre, toutes les communes ne disposent pas encore de PLU (Carte 14). 

 

 
Carte 14. État d’avancement des documents d'urbanisme sur le territoire de Berre (DREAL PACA 2010) 

 

 

►Les chartes pour l’Environnement 

La charte pour l’Environnement est une démarche partenariale qui a pour objectif d’intégrer l’environnement au 

cœur des politiques publiques des collectivités territoriales. Les conditions de sa mise en œuvre sont fixées par 

une circulaire du Ministère de l’Environnement du 11 mai 1994 s’inspirant de la déclaration de Rio sur 

l’environnement et le développement (3-14 juin 1992). Elle doit favoriser un développement durable du territoire 

intégrant les coûts écologiques. Les collectivités volontaires s’appuient sur la méthodologie établie par le 

Ministère de l’Environnement et s’engagent à réaliser une étude préalable comprenant l’établissement d’un 

diagnostic par un audit externe et la définition d’une stratégie à moyen terme, à organiser la participation et la 

concertation à tous les moments clés de l’élaboration, à établir un programme d’actions cohérent sur 3 à 5 ans. Le 

document final fait l’objet d’une signature conjointe entre l’élu et le préfet de département. 

Dans la région de Berre, deux chartes supra-communales sont en cours, celle du SAN Ouest Provence et de la 

Communauté du Pays d’Aix. 

 

 

►Les agendas 21 

Un agenda 21 est un programme territorialisé d’actions pour le développement durable, conçu et réalisé en 

concertation avec la population. C’est une démarche stratégique et opérationnelle de développement durable qui 

vise d’abord à renforcer la cohérence des politiques locales, et qui débouche sur un programme d’actions ciblées à 

engager avec des partenaires mobilisés. 

Dans la région de Berre, les Agendas 21 des communes de Vitrolles et Rognac sont en cours, celui de Saint-

Chamas est en intention. 
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AxeAxeAxeAxe    1111        
Organisation de la vie 
associative  

 
 
La LPO PACA a été créée en 1998 et comptait 900 membres. En 2012, elle est devenue 
l’association de protection de la nature qui comprend le plus d’adhérents individuels en 
région PACA avec pas moins de 3342 membres. 912 membres dans les Bouches-du-Rhône 
placent ce département en tête de liste. Le territoire régional est représenté grâce à 
des groupes et relais locaux de bénévoles, acteurs indispensables de la vie associative.  
 
Sur le secteur de l’Étang de Berre en particulier, deux groupes s’investissent localement 
dans des actions d’étude, de conservation et d’éducation. 
En 2012 la LPO PACA comptait 23 salariées et a installé une nouvelle antenne 
départementale dans les Bouches-du-Rhône. A ce titre, deux nouvelles salariées ont pu 
concentrer les actions de connaissance, protection, éducation et mobilisation pour la 
biodiversité quasi-exclusivement sur le secteur de l’Étang de Berre. 
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La LPO PACA 
dans le réseau LPO  

 

Contexte  

Les associations locales sont juridiquement distinctes de la LPO. Elles ont leurs propres statuts, conseil 

d’administration, budget, mais les objectifs sont communs à ceux de la LPO France. 

Les groupes sont constitués de membres bénévoles actifs LPO ayant une activité commune. 

Les antennes sont constituées d’équipes de salariés LPO. 

 
 
Actions engagées en 2012 
 

►Organisation de l’Assemblée Générale à Istres. 
 

La LPO PACA est administrée par des bénévoles qui définissent la stratégie, les orientations et les actions futures 

de l’association. Le conseil d’administration est élu par les adhérents de l’association lors des Assemblées 

Générales. 

En 2012, c’est sur les bords de l’Étang de Berre, à Istres, qu’a été organisée l'Assemblée Générale annuelle de la 

LPO PACA. Une centaine d’adhérents étaient présent le 9 juin 2012 au sein de la Maison Familiale des Heures 

Claires profitant d’un cadre privilégié sur l'étang de Berre. L’Assemblée Générale a été organisée par l’un des 

groupes locaux actifs sur l’Étang de Berre, le Groupe Ouest Étang de Berre. 

Les différentes activités réalisées par la LPO PACA en 2011 ont été présentées, les votes concernant le 

changement de statuts, le rapport moral, le rapport financier, le rapport d'activités et le nouveau Conseil 

d'Administration de l'association ont été effectués. Le président Gilles Viricel a été réélu. Le maire d’Istres a réalisé 

un discours.  

En soirée, le groupe organisateur a présenté un diaporama sur les Fous de Bassan de Carry-le-Rouet. Une 

Chouette hulotte, récupérée poussin et élevée au Centre régional de sauvegarde de la faune sauvage de la LPO 

PACA de Buoux, a été relâchée. Le dimanche, le groupe avait prévu plusieurs sorties naturalistes sur les étangs et 

salins de Fos, Pourra et Berre. Une sortie était dédiée aux oiseaux « mascottes » de ce groupe : les Fous de Bassan 

de Carry-le-Rouet. 

 

Présentation des statuts par 

Gilles VIRICEL, Président de la 

LPO PACA (Istres, 9 juin 2012). 
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►Le Groupe Étang de Berre Est (GREBE) 

Le Grèbe compte une vingtaine de bénévoles, réunis par une liste de discussion où s'échangent les informations 

naturalistes locales. La situation géographique apporte une diversité écologique de milieux : des zones humides 

(salins du Lion, marais de la Tête noire) jusqu'aux collines du plateau de l'Arbois, en passant par les parcs urbains 

de la ville de Vitrolles. Un sentier ornithologique a été tracé sur le plateau de Magenta, à Vitrolles. Le groupe 

organise des sorties nature, des permanences ornithologiques mensuelles et des conférences. Une liste de 

discussion sur Internet permet des échanges en temps réel. Les bénévoles relaient localement des évènements 

régionaux, nationaux ou internationaux. Ils sont présents lors des manifestions locales afin de sensibiliser le 

public. Ils participent aux comptages mensuels d’oiseaux d’eau hivernants dont les comptages Wetlands. Les 

observations quotidiennes sont valorisées sur le site Faune-Paca et alimentent le futur Atlas national des oiseaux 

nicheurs, des odonates et des mammifères. Certains sont agrées pour l'acheminement d'animaux sauvages 

blessés  jusqu'au centre de soins de Buoux. 

En 2012, le GREBE a réalisé 4 sorties naturalistes, 1 permanence ornithologique, 5 conférences, 1 exposition et 

participé à 2 manifestations (détail des actions dans l’Axe 5 Éducation à l’environnement).  

Le coordinateur du groupe, François Grimal, a copublié un ouvrage présentant la Mer de Berre, Nòsta Mar, qui 

pose un regard à la fois poétique et militant sur la sauvegarde de ce patrimoine naturel. 

 
 
 
► Le groupe Ouest Étang de Berre (OUEB) 

Depuis 2004, une vingtaine de bénévoles s'investissent dans des actions purement ornithologiques ou 

pédagogiques. Profitant de toutes les manifestations locales, ils sensibilisent, expliquent, soutiennent... 

Reconnues par de nombreuses municipalités, ses actions sont diverses : 

►Comptage des oiseaux d'eau sur les étangs du territoire dont les comptages Wetlands  

►Veille sur les affaires locales concernant les oiseaux (protection des martinets et des pigeons à Miramas) 

►Organisation du transport d'oiseaux blessés vers les centres de sauvegarde de Buoux ou Pont de Gau 

►Mise en place de sorties ornithologiques : St-Blaise, le Vigueirat, Pont de Gau, carrières 

►Vente de CD sur les Fou de Bassan, de tee-shirts et de cartes afin de collecter des fonds pour le centre de soins 

de Buoux et Pont de Gau 

►Prospection sur les oiseaux nicheurs : Guêpiers, Hirondelles, Hibou Grand-duc. 

►Veilles sur la biodiversité et l'environnement. 

En 2012, le OUEB a animé 9 sorties naturalistes, 2 conférences, 2 ateliers pédagogique, et participé à 5 

manifestations (détail des actions dans l’Axe 5 Éducation à l’environnement). 

 

  

País de la Mar, ouvrage co-réalisé par un bénévole de la LPO 
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Edition d’une cartographie illustrée de l’Étang de Berre par les groupes locaux 

 

 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus 
Blog des groupes locaux : 

►Groupe local Étang de Berre Est (GREBE) : http://paca.lpo.fr/blogs/etang-berre-est/ 

►Groupe local Ouest Etang de Berre (OUEB) : http://paca.lpo.fr/blogs/ouest-etang-berre/ 

►Groupe local Alpilles-Crau-Camargue : http://paca.lpo.fr/blogs/alpilles-crau-camargue/ 

►Groupe local Pays d'Aix : http://paca.lpo.fr/blogs/pays-aix/ 
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Des ressources humaines 
pour la protection de la nature 
 
Contexte  

A l’heure où les grands enjeux environnementaux occupent le devant de la scène, il est plus que jamais important 

de savoir adapter les ressources humaines de l’association pour une efficacité maximale de ses actions. La LPO 

PACA s’est dotée d’une équipe pluridisciplinaire. En Bouches-du-Rhône la création d’une antenne sur les rives 

mêmes de l’Etang de Berre ancre la volonté de la LPO PACA de s’impliquer dans des missions locales d’expertise, 

de conservation et d’éducation à l’environnement grâce au travail de trois salariés. 

 
► Une Responsable de programmes Biodiversité :  

Aurélie JOHANET  

Missions : Développement de la vie associative et accompagnement des groupes locaux existants ; 

Participation à la connaissance et la protection des sites de l’Etang de Berre ; Suivi de l’organisation 

d’événements naturalistes ; Réalisation d’enquêtes participatives ; Recherche de fonds. 

 

► Un Responsable de programme Etudes & inventaires :  

Amine FLITTI  

Missions : Diagnostics et suivis ornithologiques ; Développement de la base de données 

naturalistes Faune-PACA.org ; Rédaction d’Atlas ornithologiques ; Réalisation de plans de gestions.  

 

►Une Educatrice nature : 

Jennifer ETIENNE (novembre 2011 - juillet 2012) 

Daphné KLEJNOVSKI (depuis novembre 2012) 

Missions : Intervention en milieu scolaire ; Assurance de permanences ornithologiques, ateliers 

pédagogiques, sorties nature et conférences ; Animation de formations naturalistes ; 

Développement du réseau des refuges LPO de jardin nature. 

 

 
Actions engagées en 2012 
► Création d’une antenne départementale à Saint-Chamas 

► Recrutement du poste de responsable de programmes biodiversités 

► Recrutement du poste d’animatrice nature 

 
Perspectives pour 2013 
► Recrutement potentiel d’une stagiaire de Master 2 sur le sujet : « Revalorisation de l’Etang de Berre : vers une 

labellisation du site en zone Ramsar » 

► Recrutement de deux stagiaires de Master 1 sur le sujet : «Atlas de la Biodiversité Communal : Méthodologie 

pour une étude de faisabilité et mise en place de premiers inventaires sur la commune de Vitrolles » 
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AxeAxeAxeAxe    2222        
Acquisition de connaissances 
sur la faune   

 

 

 

 
L’Atlas des oiseaux nicheurs de Provence-Alpes-Côte d’Azur coordonné par la LPO PACA 
est devenu une référence de plus de 500 pages sur la faune de la région pour les 
naturalistes et les amoureux de la nature. L’édition de ce livre a ouvert également une 
nouvelle période naturaliste avec la mise en ligne du site www.faune-paca.org : pour un 
atlas de la faune actualisé en permanence qui a passé le cap symbolique des 2 millions 
de données en 2012 ! En 2014-2015, la LPO PACA éditera les atlas sur les mammifères et 
sur les odonates de la région. En 2012, les investigations naturalistes se sont élargies 
avec l’ouverture d’un module « orthoptère » dans faune-paca.  
 
Sur le secteur de l’Etang de Berre, la réalisation d’inventaires et la mise en place 
d’indicateurs de la biodiversité sont les principaux outils d’acquisition de 
connaissances. La dynamique relancée en 2012 offre des perspectives nouvelles pour la 
valorisation de ce site de grande importance écologique. 
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Synthèse documentaire 
des connaissances naturalistes:  
les Atlas de Biodiversité 
Communaux  

 
 
Contexte  

L’acquisition de connaissances naturalistes est une étape préalable et indispensable à toute action de protection 

afin de mettre en adéquation les mesures de gestion et de conservation avec la typologie des écosystèmes et les 

problématiques identifiées. Il n’existe à ce jour aucune synthèse documentaire sur les connaissances naturalistes 

sur l’ensemble de l’Etang de Berre. Les premières analyses effectuées par la LPO PACA révèlent la présence de 

nombreux documents et études de référence des principaux acteurs institutionnels (Conseil général, GIPREB, 

Conservatoire du Littoral, etc.). De très larges zones restent très peu prospectées et donc très mal connues le long 

des rives. Seuls les espaces situés en périmètre Natura 2000 ont bénéficié d’inventaires naturalistes exhaustifs 

préalables à la rédaction des Documents d’objectifs mais selon la Directive pour lesquels ils ont été désignés 

(Directive oiseaux ou Directive Habitats), certains groupes taxonomiques n’étant pas ou peu ciblés.  

 

Modalité d’action 
La LPO PACA a fait le choix de l’échelle politique et administrative communale pour engager des projets de 

connaissance et de valorisation de la biodiversité. La LPO PACA s’est lancée dans la synthèse documentaire des 

connaissances naturalistes des communes du pourtour de l’Étang de Berre par le biais d’Atlas de Biodiversité 

Communaux (ABC). Ce projet d’ABC lancé par l’État en 2010 à l’occasion de l’année internationale de la 

biodiversité est une mesure issue du Grenelle de l’Environnement consistant en un inventaire précis et 

cartographié des habitats, de la faune et de la flore d’une commune. Un des objectifs est d’identifier les enjeux 

liés aux espaces naturels communaux pour mieux prendre en compte la biodiversité dans les programmes 

d’aménagement du territoire (PLU, Agenda 21, SCOT). 

 
Actions engagées en 2012 
Chaque commune riveraine de l’Etang de Berre a fait l’objet de recherches bibliographiques approfondies. A 

minima deux bases des données participatives naturalistes ont été consultées : Faune-paca.org, un projet 

développé par la LPO PACA qui s’inscrit dans une démarche collaborative et mutualiste de mise à disposition d’un 

atlas en ligne actualisé en permanence ; et le portail des données naturalistes SILENE, une déclinaison du Système 

d’Information Nature et Paysages pour la région PACA développé et administré par trois conservatoires. Les Cartes 

d’Alerte chiroptères ont été consultées sur le site internet de la DREAL PACA. Les données issues des inventaires 

patrimoniaux des ZNIEFF et ZICO ainsi que les Documents d’Objectifs des différents périmètres NATURA 2000 ont 

été incorporées. Les groupes taxonomiques ciblés dans le cadre de ces ABC sont les oiseaux, les mammifères, les 

reptiles, les amphibiens, les odonates, les rhopalocères (papillons diurnes) et les orthoptères. 
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Résultats synthétiques obtenus en 2012 
 

► Les oiseaux 

 

Certaines communes  bénéficient d’un degré de connaissance plutôt bon voire excellent : il s’agit des communes 

de Berre-l’Étang, Saint-Chamas, Istres et Fos-sur-Mer. A l’inverse d’autres communes telles que Gignac-La-Nerthe 

restent largement sous-prospectées. Cette disparité s’explique par la synergie entre la présence de naturalistes 

locaux investis et celle d’espaces naturels remarquables. De façon générale, les observations se concentrent 

majoritairement sur de nombreux secteurs naturels remarquables. 

 

En particulier les zones littorales de l’Étang de Berre sont plutôt bien connues du fait de prospections régulières, 

de comptages mensuels d’oiseaux d’eau hivernant et des comptages annuels dans le cadre de Wetlands. Un 

nombre d’espèces record a été contacté sur le littoral de Berre-l’Étang et Saint-Chamas depuis les zones humides 

de la Poudrerie, la Petite Camargue, les marais du Sagnas jusqu’aux Salins de Berre. Les Salins du Lion (Vitrolles, 

Marignane), l’Étang de Bolmon, le Cordon du Jaï (Marignane, Châteauneuf-les Martigues) sont aussi des zones 

humides bien suivies. Le reste des secteurs littoraux bénéficie de connaissances plus sporadiques : marais de Tête 

Noire (Rognac), anse du Ranquet (Istres/Saint-Mitre-les-Remparts), quelques points d’observations sur 

Châteauneuf-les Martigues et Martigues. 

De la même manière, les étangs intérieurs sont eux aussi bien prospectés grâce à cette veille régulière : L’Étang du 

Pourra (Saint-Mitre-les-Remparts, Port-de-Bouc), de Citis (Saint-Mitre-les-Remparts), de l’Estomac, de Lavalduc et 

de l’Engrenier (Fos-sur-Mer), de Rassuen, de l’Olivier, d’Entressen et du Luquier (Istres). 

Les Salins de Fos-sur-Mer sont eux aussi régulièrement suivis. Le reste de la côte méditerranéenne bénéficie 

d’observations ponctuelles telles qu’au niveau du Canal de Caronte (Martigues). 

D’autre part, certains secteurs de la Crau (Istres, Fos-sur-Mer), des massifs de la Fare (Saint-Chamas Lançon-de-

Provence), notamment Calissane, et de l’Arbois (Rognac, Vitrolles) constituent des zones d’observations bien 

fréquentées par les naturalistes. Plus localement, les plaines steppiques de l’aérodrome de Berre-l’Étang, quelques 

zones de collines à Miramas, la vallée de la Touloubre, ainsi qu’une partie des reliefs du Coussoul à Cornillon-

Confoux offrent une fenêtre de la biodiversité avifaunistique intéressante. 

Enfin, la biodiversité de proximité est appréhendée dans certains secteurs de villes et villages comme à Berre-

l’Etang, Fos-sur-Mer, Istres ou encore Cornillon-Confoux. 

 

Malgré de nombreuses observations de très grand intérêt, quelques secteurs de la Crau (Fos-sur-Mer, Istres) ont 

été délaissés pour des raisons manifestes de difficulté d’accès.  

L’attention mériterait d’être renforcée sur les collines entre la Crau et l’Etang de Berre (Miramas, Istres) mais aussi 

celles environnant Saint-Mitre-les-Remparts. 

En comparaison des secteurs bien prospectés, peu de données précises ont été accumulées au niveau des vastes 

Chaîne de l’Estaque et de la Nerthe (Martigues, Châteauneuf-les Martigues, Gignac-la-Nerthe) ainsi que les 

collines de Port-de-Bouc et les zones côtières. 

Certaines zones proximales du plateau de l’Arbois (Rognac, Vitrolles), de la chaîne de la Fare (Lançon-de-Provence) 

et des collines de Cornillon-Confoux et Miramas mériteraient un regain d’attention. 

Dans la plupart des communes, la biodiversité de proximité apparaît sous-estimée dans les secteurs urbanisés.  
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► Les autres groupes taxonomiques 

Pour les autres groupes taxonomiques, la disparité géographique des données naturalistes s’explique par la 

présence ou non de naturalistes locaux investis et compétents dans la détermination d’espèces autres que les 

oiseaux. D’autre part, la possibilité de rentrer des données sur d’autres groupes taxonomiques que les oiseaux sur 

la base de données participative Faune-PACA s’avère plus récente. Il est à noter que les connaissances 

s’enrichissent à une vitesse remarquable sur les odonates et lépidoptères. Les connaissances sur les orthoptères 

restent encore très localisées. Peu de données sur les amphibiens et les reptiles sont encore accessibles. Les 

mammifères restent le groupe taxonomique le plus renseigné après les oiseaux, notamment à travers les 

observations d’espèces anthropophiles et d’espèces liées aux collisions routières. 

 

 

 

► Conclusion synthétique 
Il s’avère qu’il existe une pression d'observation très déséquilibrée entre les communes et à l’intérieur de chaque 

commune. Les oiseaux constituent le groupe taxonomique le mieux renseigné, les espèces étant plus abordables à 

identifier et l’intérêt pour ce groupe de la part des observateurs étant de longue date affirmé du fait de l’objet 

social initial de l’association. La planification d’inventaires multitaxons sur les espaces identifiés permettrait donc 

de mieux connaître la biodiversité de proximité mais aussi de localiser plus précisément les espèces patrimoniales 

sur les territoires communaux, leurs populations et leurs statuts de protection réglementaire.  

 
 
 
Consultation des résultats 
Pour chaque commune, l’état des connaissances naturalistes a donné lieu à un rendu sous forme de fiche 

d’identité de la biodiversité communale. L’état des connaissances a été complété d’une description des espèces et 

des espaces naturels remarquables sur la commune. Une cartographie des observations extraite de la base de 

données participative Faune-PACA de la LPO PACA a permis de mettre en évidence les zones à enjeu et de dégager 

les secteurs qui nécessitent des inventaires complémentaires.  
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Perspectives pour 2013 
 
► Présentation de la démarche auprès des maires des 15 communes du pourtour de l’Étang de Berre et mise en 

place de partenariats pour le déploiement d’inventaires de biodiversité. 

 

► Mise en œuvre de premiers inventaires multitaxons sur la commune de Vitrolles et en particulier le Plateau de 

l’Arbois : Encadrement de 2 stagiaires de Master 1 de l’Institut Méditerranéen de Biodiversité et d'Écologie Marine 

de Marseille par la LPO PACA. 

 

► Mobilisation autour des Atlas déjà lancés 

-9 février 2012 : réunion d’avancement de l’atlas régional des mammifères à Saint-Chamas 

 

► Formation d’un réseau de prospecteurs 

 -13 et 14 février 2013 « Identifier et mieux connaître les oiseaux d’eau en hiver » à Istres 

 - 06 et 07 avril 2013 « Identifier et mieux connaître les amphibiens méditerranéens » à Istres 

-  29 et 30 juin 2013 « Libellules de la région PACA » à Istres 

 

 

Pour en savoir plus 
►JOHANET A. (en préparation). Atlas de la Biodiversité des communes de l’Étang de Berre. LPO PACA, Faune-

PACA Publication.   

 

 
 

 

Exemple d’une fiche d’identité communale … 

 

 

  

Les 15 communes riveraines de 

l’Étang de Berre concernées pour la 

réalisation d’ABC 
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► Comptages Wetlands international 
 
Contexte  

Le comptage Wetlands International est un recensement international des oiseaux d’eau qui s'effectue 

annuellement sur toutes les zones humides de la planète (baies, estuaires, zones humides littorales, plaines 

alluviales, fleuves, plans d’eau, marais, deltas et carrières en eau). Le but de cette opération concertée est 

d'estimer la taille des populations des espèces concernées, d'évaluer les tendances des effectifs et de déterminer 

l'évolution de la distribution des différentes populations. Ces outils de connaissance permettant de définir les 

priorités de conservation (identifier les principaux sites d’hivernage, d’étape et les sites prioritaires pour la 

conservation de ces espèces), d'initier des projets de protection des espèces menacées ou de gestion rationnelle 

des zones humides et des oiseaux d'eau et de promouvoir et d'apporter une assistance technique aux conventions 

internationales de Ramsar et de Bonn. 

 

Modalités d’actions  
Depuis 1987, le service Études et Recherches de la LPO coordonne ces comptages d'oiseaux d'eau effectués à la 

mi-janvier. Près de 1000 personnes émanant d'une centaine d'associations et organismes y contribuent chaque 

année. Ces dénombrements sont coordonnés au niveau international par le Wetlands International 

(anciennement BIROE) qui est basé maintenant à Wageningen aux Pays-Bas. La LPO transmet chaque année à cet 

organisme les données collectées sur plus de 1500 sites français. Ces 1500 sites, appelés « sites élémentaires » 

sont regroupés en 383 entités fonctionnelles, ou « sites fonctionnels ».  

Depuis 1998, la LPO PACA coordonne les comptages de l’étang de Berre et de ses étangs satellites qui forment une 

entité fonctionnelle appelée « Complexe de l'étang de Berre ». 

 
Actions engagées sur Berre en 2012 
Le 15 janvier 2012, sur le « Complexe de l'étang de Berre », bénévoles et salariés de la LPO PACA, ainsi que des 

gestionnaires de l’étang de Bolmon (S.I.BO.JAÏ), ont réalisé les comptages d’oiseaux d’eau sur la totalité du site.  

 

Résultat 
Sur le « Complexe de l'étang de Berre », quelques 30 335 oiseaux concernant 

54 espèces ont pu être comptabilisés, majoritairement des Anatidés et 

Foulques. Le détail de ces comptages site par site a été publié dans le Faune-

PACA Publication n°14. 

 

Perspectives pour 2013 
Poursuite du comptage Wetlands sur la totalité des points d’observation du 

Complexe de l’Etang de Berre le 13 janvier 2013. 

 
 
Pour en savoir plus 
►FPP n°14 : FLITTI A. (2012). Comptage Wetlands International, bilan 

régional 2012. LPO PACA/DREAL PACA, Faune-PACA Publication n°14 : 17 pp.  

http://files.biolovision.net/www.faune-

paca.org/userfiles/FPPwetland2012VF.pdf  
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►Enquête Hirondelles  

Contexte  

Par leur mode de vie, les hirondelles constituent de bons indicateurs biologiques. A titre d’exemple, l’état de santé 

des colonies révèle la disponibilité en plancton aérien et indirectement les secteurs les moins altérés par les 

pesticides et la pollution. Les hirondelles ont connu un dramatique déclin depuis le milieu du 20e siècle malgré 

leur statut de protection réglementaire. La tendance demeure préoccupante actuellement avec une évolution 

défavorable depuis 1989 : -41 % pour l’Hirondelle de fenêtre et -12 %pour l’Hirondelle rustique (MNHN 2010). La 

modification des pratiques culturales, le dérangement, la pollution, les destructions volontaires ou non des nids… 

jouent un rôle dans ce déclin. 

L’enquête hirondelles lancée en 2012 par la LPO France vise à cartographier la répartition des populations 

d’hirondelles sur le territoire métropolitain et, dans la mesure du possible, à évaluer l’état de santé des 

populations. En ce sens, l’enquête contribue à l’Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine.  

 

Modalités d’actions  
L’enquête hirondelles repose sur trois volets complémentaires : 

►une enquête participative visant le grand public et ciblant l’Hirondelle de fenêtre. Il s’agit de collecter toutes les 

informations relatives à la présence de colonies de reproduction ; 

►une enquête plus ciblée, visant à dénombrer de façon exhaustive tous les couples nicheurs d’Hirondelles 

rustique et de fenêtre dans 5 communes par département et par an ; 

►enfin, une enquête visant l’inventaire et le dénombrement complets des colonies d’Hirondelle de rivage. 

 

Actions engagées sur Berre en 2012 
En 2012 un réseau d’enquêteurs s’est constitué pour répondre au premier volet de cette enquête. Six volontaires 

du Groupe LPO Est Étang de Berre (GREBE) ont prospecté les communes de Berre, Saint-Chamas, Vitrolles et 

Marignane pour comptabiliser les nids occupés d’Hirondelles de fenêtre.  

 

Résultats  

111 nids d’Hirondelles de fenêtre ont été dénombrés. Ces observations ont été transmises par le biais de la base 

de données participatives Faune-PACA. 

D’autre part, les prospections ont permis de constater des atteintes portées à une colonie du centre historique de 

Marignane suite à des travaux de réfections des façades. Le dossier de protection de ces nids à Marignane est 

suivi par la LPO PACA. 

 

Perspectives pour 2013 
► Déployer l’enquête sur d’autres communes de l’Étang de Berre 

► Organiser une sortie dans le cadre scolaire avec la classe de CE1 de l’école Martine Morin à Vitrolles 

  
  

©F Grimal 

Colonie d’Hirondelles de fenêtre sur la 

commune de Berre-l’Etang, Eté 2012 
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► Suivi de la reproduction des Fous de Bassan à Carry-le-
Rouet 

Contexte  

Depuis 2006 quatre couples de Fous de Bassan se sont installés dans le port de Carry-le-Rouet. Leur principal lieu 

de nidification en Europe se limitant à l’Atlantique nord et à la Mer du Nord sur l’île de Bass (d’où le nom de Fou 

de Bassan), ces cas de reproduction en Méditerranée sont tout à fait exceptionnels.  

 
Modalités d’actions  
Les bénévoles du groupe local LPO Ouest Etang de Berre (OUEB) réalisent annuellement un suivi minutieux de la 

reproduction des couples sur Carry-le-Rouet. Les observations sont réalisées deux à trois fois par semaine en 

période de nidification, les jeunes sont bagués puis leur retour est noté années après années. Six poussins ont 

jusqu’alors vu le jour. 

 

Actions engagées sur Berre en 2012 
►suivi de l’installation de deux couples et du développement de deux poussins 

►bagage des 2 poussins nés en 2012 

 

 
Bagage d’Aubino par Amine Flitti (LPO PACA) le 9 juillet 2012 

 

Perspectives pour 2013 
A l’initiative du service de l’environnement de la direction départementale des territoires et de la mer des 

Bouches-du-Rhône, pôle biodiversité, en collaboration étroite avec la LPO PACA, groupe Ouest Étang de Berre, une 

équipe d’étude a été constituée à partir des associations de protection de la nature, des administrations 

territoriales et des services de l’état concernés par le Fou de Bassan dans le but d’élaborer un projet de 

relocalisation de cet oiseau (espèce protégée), sur un ou plusieurs sites naturels estimés potentiellement 

appropriés à sa nidification notamment vers l’îlot de l’Erevine et le Frioul. 

 

Pour en savoir plus 
►Blog du Groupe local Ouest Etang de Berre : http://paca.lpo.fr/blogs/ouest-etang-berre/ 

  

©A Johanet 
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AxeAxeAxeAxe    3333        
Constitution d’un réseau 
d’espaces protégés  

 

 
 
 
 
 
La LPO PACA s’est donné comme priorité de suivre les périmètres Natura 2000 de la 
région et contribuer à la protection de « points chauds » de biodiversité. En 2012, la LPO 
participe au Schéma Régional de Cohérence Écologique. 
Dans le secteur de Berre, la LPO PACA est active sur l’élaboration de plan de gestion de 
site et des suivis naturalistes qui y sont associés.  
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Protection et ge stion d’espaces 
naturels :  le site de la Sambre 
 
 
Contexte  

Dans le cadre du projet d’aménagement d’une centrale photovoltaïque à Istres sur le site de Sulauze, EDF Énergies 

nouvelles compense ses impacts résiduels en garantissant la préservation d’un site de garrigues à fort intérêt 

patrimonial à proximité. Au vu de sa qualité écologique et paysagère remarquable, le site de la Sambre sur la 

commune de Saint-Chamas a été visé et accepté par les parties prenantes pour la mise en place d’un Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope et d’une gestion écologique sur la durée équivalente à la durée d’exploitation 

de la Central de Sulauze. 

 

Modalités d’actions  
La LPO PACA accompagne EDF Énergies nouvelles dans sa démarche de préservation et de gestion du site. La LPO 

réalise le dossier d’instruction d’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope ainsi que le Plan de gestion sur 25 ans 

indispensable pour l’identification des enjeux en vue de sa gestion.  

 

Actions engagées en 2012 
 

►Mise en place d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 
La LPO PACA a rédigé le dossier technique et le projet d’APPB en concertation avec EDF EN et la DREAL PACA. La 

procédure d’instruction est actuellement en cours. Le projet vise à la conservation de 42 ha de garrigues et 

pinèdes nécessaires à de nombreuses espèces de flore et de faune dont certaines présentent de forts enjeux de 

conservation locale. Pour la flore, l'Hélianthème à feuilles de Marum, fort enjeu local de conservation justifié par 

l’estimation de 500 à 1 000 pieds de la sous-espèce patrimoniale de l’Etang de Berre, et l'Ophrys de Provence, 

taxon endémique de Provence, sont deux espèces intégralement protégées. Pour les insectes, les milieux ouverts 

accueillent un criquet endémique de la région PACA, l'Arcyptére provencale. Concernant les amphibiens, une 

importante population de Crapauds calamites été mise à jour, espèce se reproduisant in situ. L'inventaire des 

reptiles a révélé la présence de sept espèces, toutes protégées, dont les plus remarquables sont le Psammodrome 

d’Edwards et le Lézard ocellé. Pour cette dernière espèce en régression, une population importante peuple la zone 

d'étude. Concernant les oiseaux, l'ensemble de la zone, et en particulier les secteurs les plus ouverts, sont utilisés 

par les rapaces comme territoire de chasse. C’est particulièrement le cas pour l’Aigle de Bonelli, le Milan noir, le 

Circaète Jean-le-Blanc. La garrigue basse est fréquentée par un cortège avifaunistique riche et varié : Pie-grièche 

méridionale, Rollier d’Europe, Fauvette pitchou, Alouette lulu, Tourterelle des bois, Perdrix rouge.  

 

  

©F Grimal 

L’Hélianthème à feuilles de marum, une espèce 

protégée nationalement, localisée dans le 

secteur de l’Étang de Berre 
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►Rédaction du plan de gestion 
La LPO PACA a rédigé le plan de gestion pour une mise en œuvre sur 25 ans en intégrant un suivi régulier et une 

évaluation dans le but de favoriser la biodiversité en particulier au titre des espèces patrimoniales. Il a été réalisé 

la synthèse bibliographique et la compilation des données internes et externes, de premiers inventaires 

naturalistes de terrain, l’analyse de l’état de conservation des populations, la synthèse et hiérarchisation des 

enjeux de conservation des espèces et la définition des actions de gestion du site. 

Les grandes orientations de gestion concernent (i) la conservation de la biodiversité et des paysages avec les 

objectifs à long terme de garantir la préservation d’une mosaïque de milieux et d’améliorer l’accueil des espèces 

de faune patrimoniales ; (ii) l’inventaires et suivi de l’évolution de la biodiversité avec pour objectifs d’améliorer 

les connaissances sur le patrimoine naturel du site, de suivre l’évolution de la biodiversité et de prendre en 

compte les enjeux périphériques en continuité avec le site ; (iii) l’exemplarité afin de concilier les activités avec la 

valeur écologique du site ; (iv) la mise en place d’un système de management. 

 

 

Perspectives pour 2013 
Mise en œuvre des premières opérations de gestion : 

► Poursuite des inventaires naturalistes 

► Supervision des actions de gestion et des premières 

initiatives et aménagements en faveur de la biodiversité 

► Prise en compte des enjeux périphériques en continuité 

avec le site 

► Initiation de pratiques éco-responsables 

 

 

 

 

 

 

 

La Pie-grièche méridionale, protégée et classée 
Vulnérable sur Liste Rouge nationale, nicheuse sur le site 

 

 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus 
 
►LPO PACA (2012) Dossier de demande d’arrêté préfectoral de protection de biotope au lieu-dit « La Sambre », 
Saint-Chamas (13) : 30 p+Annexes. 
 
►LPO PACA (2012) Plan de gestion de La Sambre, Saint-Chamas (13). 146 p 
. 
  

© B Eliotout 
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Participa tion à l’élaboration 
de plans de gestion de s ites 
naturels  

►Suivi ornithologique de l’étang du Pourra. 
 
Contexte 
L’étang du Pourra est un étang de 157 hectares situé entre l’Etang de Berre et le golfe de Fos. L’étang du Pourra est 

une ZNIEFF de type 1 pour ses milieux, tant terrestres qu’aquatiques, sa flore et sa faune (oiseaux et amphibiens). 

Avec l’étang du Citis, au nord, et l’Estomac/salins de Fos, à l’ouest, l’étang du Pourra a été classé en mars 2006 en 

Zone de Protection Spéciale au titre de la Directive Oiseaux et fait donc partie du Réseau Natura 2000 (site « 

Etangs entre Istres et Fos »). Sa qualité écologique et paysagère remarquable a motivé son acquisition en 2008 par 

le Conservatoire du Littoral.  

La LPO PACA a réalisé en 2010 le plan de gestion de ce site remarquable en partenariat avec un groupement 

d’experts (la station biologique de la Tour du Valat, l’ONCFS, BIODIV, GCP, Gaïadomo) pour le Conservatoire de 

l'espace littoral et des rivages lacustres. Ce plan de gestion dresse une listes des orientations à suivre afin de 

conserver, voire accroître sa valeur patrimoniale par la définition d’opérations arrêtées en fonction d’objectifs à 

long terme précis. Parmi ces opérations sont prévus des suivis écologiques des espèces à enjeux ou des espèces 

indicatrices de la santé de l’écosystème. 

 

Modalités d’actions  
La LPO PACA apporte au gestionnaire du site, la Communauté d’Agglomération du Pays de Martigues (CAPM), son 

assistance technique pour la réalisation des suivis ornithologiques, sur le périmètre de gestion, afin d’améliorer les 

connaissances scientifiques pour guider les choix du gestionnaire. 

 

Actions engagées en 2012 
►Suivis ornithologiques ciblés sur onze espèces patrimoniales (Blongios nain, Héron pourpré, Talève sultane, 

Lusciniole à moustaches, Bihoreau gris, Rousserolle turdoïde, Grèbe à cou noir, Grèbe castagneux, Fuligule 

milouin, Canard chipeau, Nette rousse) avec dénombrements et estimation du succès reproducteur 

► Inventaires ornithologiques de toutes les espèces présentes 

► Cartographie des habitats d’espèces à enjeux 

► Rédaction d’un bilan du suivi annuel. 

 

Résultats synthétiques en 2012 
120 espèces ont été observées au moins une fois entre janvier et octobre 2012 sur la zone d’étude ou à proximité 

immédiate. Le Pourra constitue le seule site de reproduction du Grèbe à cou noir PACA en 2012. Au moins 4 males 

chanteurs de Blongios nain ont été contactés. Aucune colonie de Héron pourpré n’a été recensée. Aucun contact 

n’a pu être obtenu pour la Talève sultane. Au moins 8 chanteurs de Lusciniole à moustache ont été recensés. 

Aucune reproduction de Bihoreaux gris n’a été constatée. Le Pourra constitue toujours un site d’un grand intérêt 

pour la Rousserolle turdoïde (30 mâles chanteurs). Au moins 20 nichées de Grèbe castagneux ont été observées. 

Aucune reproduction de Fuligule milouin n’a été constatée. Seulement 4 nichées ont été observée pour le Canard 

chipeau et une pour la Nette rousse. 
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Pour en savoir plus 
►LPO PACA (2012). Suivi ornithologique du Pourra. CAPM, 32p. 

►LPO PACA (2010). Plan de gestion du Pourra 2011-2016. Conservatoire du Littoral, 215p.  
 

 
 

 
  

Localisation du périmètre d’étude et des modalités d’observation 

©J Deideri 
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►Suivi de la reproduction des laro-limicoles coloniaux de la zone 
ouest et sud de l’Etang de Berre et des étangs intérieurs 
 
 
Contexte 
La LPO PACA réalise des suivis ornithologiques dans les zones humides de la région PACA. Dans le cadre du « Plan 

d’actions pour la sauvegarde des laro-limicoles de Méditerranée française » coordonné par les Amis des Marais du 

Vigueirat, la LPO PACA s’associe avec les Amis des Marais du Vigueirat, la Tour du Valat et le CEN PACA pour 

assurer le suivi de la reproduction des laro-limicoles coloniaux en région PACA et un accompagnement aux 

gestionnaires.  

 

Actions engagées en 2012 
► Estimation des effectifs nicheurs et du succès de la reproduction des laro-limicoles coloniaux sur la zone ouest 

et sud de l’Etang de Berre (Bolmon, Salins du lion) et les étangs intérieurs (Pourra, Citis, Engrenier, Lavalduc, 

Rassuen, Olivier).  

 
 
Résultats synthétiques en 2012 
Les recherches systématiques de colonies menées sur le pourtour de l’étang de Berre ont permis de localiser deux 

colonies en 2011 et 2012.  

Sur le site du Pourra (Saint-Mitre-les-Remparts/Port-de-Bouc), le niveau d’eau n’a pas permis l’installation de 

laro-limicoles coloniaux en 2012.  

Sur le site de Lavalduc (Fos-sur-Mer), une colonie installée sur la berge nord de l’étang abritant quatre espèces a 

été redécouverte en 2012 (site occupé à plusieurs reprises dans le passé) : l’Avocette élégante, la Mouette rieuse, 

la Sterne pierregarin et la Sterne naine. Seuls les Mouettes rieuses et les Sternes pierregarins ont montré des 

effectifs reproducteurs conséquents. Néanmoins le succès de reproduction a pâti cette année de conditions 

météorologiques défavorables ayant provoqué la submersion de la digue où été installées les colonies. 

 

 
Pour en savoir plus 
► LPO PACA (2012) Suivi de la reproduction des laro-limicoles coloniaux. Années 2011 et 2012. Les Amis des 

Marais du Vigueirat. 13p. 

 

 
Sterne pierregarin juvénile  

©A Audevard 
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►Participation au DOCOB de la ZPS Garrigues de Lançon et chaînes 
alentour 
 

Contexte  

La communauté d'agglomération Agglopole Provence est un Établissement Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI) qui réunit les communes de l’Étang de Berre (Saint-Chamas, Lançon-de-Provence, Berre-

l’Étang, Rognac), de la Durance et de Salon. En 2012, suite aux inventaires ornithologiques et cartographies co-

réalisés par la LPO PACA, l’Agglopole Provence lance le DOCOB de la ZPS « Garrigues de Lançon et chaînes 

alentours ». 

 

Actions engagées en 2012 
►Participation au Comité de pilotage de l’élaboration du Document d’Objectifs de la ZPS « Garrigues de Lançon et 

chaines alentour". 

La LPO a été représentée dans 3 des 4 groupes de travail : 

- Avifaune - Aménagement du territoire, le 3 décembre 2012 

- Avifaune - Activités de pleine nature, le 6 décembre 2012 

- Avifaune - Agriculture - Forêt - Pastoralisme, le 12 décembre 2012 

 

Perspectives pour 2013 
► Poursuivre la participation au Comité de pilotage 

► Mettre en œuvre des suivis ornithologiques complémentaires si besoin 

 

Pour en savoir plus 
► Naturalia & LPO PACA (2010) Zone de Protection Spéciale « garrigues de lançon et chaines alentour » 

Inventaires et cartographie du site NATURA 2000. DREAL PACA, 76p.  

©A Johanet 
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Intégration de l’Etang de Berre  
Parmi les sites Ramsar  

 
 

Contexte  

La Convention de Ramsar est un traité intergouvernemental qui incarne les engagements de ses États membres à 

maintenir les caractéristiques écologiques de leurs zones humides d'importance internationale et à planifier « 

l'utilisation rationnelle », ou utilisation durable, de toutes les zones humides se trouvant sur leur territoire. 

Si l’on considère les critères définis par la convention de Ramsar pour l’identification des zones humides 

d’importance internationale, l’Étang de Berre et les étangs périphériques répondent bien à plusieurs critères 

ornithologiques. Ils accueillent annuellement plus de 50 000 oiseaux d’eau en hivernage : des canards (20 

espèces), des foulques, des laridés, des limicoles, des hérons et des grèbes. Ce complexe écologique fait partie des 

rares sites français qui accueillent plus de 20 000 canards et foulques chaque hiver. En outre, il héberge jusqu’à 

9000 grèbes à cou noir soit environ 4% de la population européenne, principal site d’hivernage en France et en 

Europe. 

 
 
Objectifs  

► susciter une attention particulière de la communauté ornithologique sur le site de l’Etang de Berre 

► faciliter la réhabilitation de cette zone humide périurbaine et péri-industrielle 

 

Perspectives pour 2013 
► Remplir la fiche descriptive sur les zones humides Ramsar pour son évaluation par le comité Ramsar 

 
  



Berre Nature – Rapport d’activité 2012 p.50 

  



Berre Nature – Rapport d’activité 2012 p.51 

 

 

 

 

 

    

AxeAxeAxeAxe    4444        
Animation du réseau des 
Refuges LPO  

 

 

 
Contexte 
Le réseau des Refuges LPO est le premier réseau de jardins écologiques en France avec 
aujourd’hui plus de 11800 propriétaires. Les Refuges LPO permettent à chacun 
d’entreprendre des actions concrètes de protection de la biodiversité et s’adressent 
aussi bien aux particuliers qu’aux personnes morales. Un Refuge LPO est un terrain 
public ou privé de toute taille et de toute nature, sur lequel le propriétaire ou le 
gestionnaire utilise des techniques respectueuses de l’environnement et économes en 
énergie ; adopte les principes de gestion écologiques ; favorise la biodiversité en 
aménageant son jardin. La LPO PACA dispose d’une expérience de conseil et d’expertise 
sur la biodiversité « de proximité »  pour la mise en place de projets de création 
d'espaces verts de qualité écologique. Elle mène également plusieurs projets 
d’éducation et de sensibilisation, de réalisation d’évènementiels et de communication 
pour faire connaitre au plus grand nombre l’importance de préserver le patrimoine 
naturel. Elle développe également un pôle de formation professionnelle sur la 
biodiversité. 
A l’interface entre expertise, conservation, et éducation à l’environnement, les Refuges 
LPO ont été déclinés dans le secteur de l’Étang de Berre auprès de collectivités, 
d’entreprises, de centres d’accueil et d’écoles.   
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Les Refuges LPO  
Pour les collectivités 
 

►Évaluation du Refuge LPO du Parc Magenta à Vitrolles  

Contexte  

En 2006, la LPO PACA et la commune de Vitrolles s’étaient associées pour faire du 

Parc de Magenta un lieu de détente et de découverte tout en assurant sa 

préservation, la pérennité et la valorisation de ses richesses naturelles. S’inscrivant 

dans la démarche des Refuges LPO, un diagnostic écologique avait alors été 

effectué. Il décrivait les modes de gestion existants, l’utilisation actuelle du site, les 

caractéristiques structurales, les aspects culturels et humains et les enjeux 

naturalistes. Soulignant les enjeux liés à la conservation et au potentiel pédagogique 

du site, ce diagnostic initial émettait de nombreuses propositions en termes 

d’aménagement et de gestion ainsi que des moyens pour favoriser l’appropriation 

du site par le grand public et la communication auprès des scolaires. 

 

 
Modalité d’action 
Au terme de la convention, un diagnostic est prévu pour apprécier la mise en œuvre de l’ensemble des 

préconisations du plan de gestion, mesurer l’impact des actions sur la biodiversité et évaluer l’appropriation du 

site par les usagers. Cette évaluation donne lieu à de nouvelles pistes de réflexion sur les actions à entreprendre 

en termes de connaissance et de valorisation de la biodiversité dans une démarche  d’exemplarité. 

 

Actions engagées sur Berre en 2012 
Un bilan de fin de convention a permis d’évaluer les évolutions consécutives à l’application du cahier des charges 

issu du diagnostic écologique du Refuge LPO de Magenta, notamment en ce qui concerne l’appropriation du site 

par le public, la fréquentation et la préservation de la biodiversité.  

 

Résultat 
Les conseils de gestion écologique et d’aménagement pour favoriser l’accueil de la 

faune ont été pris en compte. Le site a été classé en réserve de chasse, la retenue 

colinéaire a été réaménagée, des perchoirs à rapaces ont été installés à divers 

endroits du site. Ainsi, la biodiversité faunistique a-t-elle été enrichie de 18 espèces 

nouvelles espèces d’oiseaux, 1 espèce de mammifère, 1 espèce d’amphibien, 5 

espèces de reptiles, 14 espèces de papillons et 9 espèces de libellules depuis la 

création du Refuge LPO.  

Une belle initiative de réhabilitation du patrimoine bâti a été menée par un 

chantier de réinsertion sociale au niveau d’une ancienne restanque qui s’est vue 

retrouver sa fonction d’antan par la création d’une oliveraie. 

La plupart des aménagements pour l’accueil du public ont été réalisés selon les 

préconisations de la LPO : la pose de panneaux informatifs, la création d’un sentier 

de découverte, la construction de plusieurs abris-banc et d’un préau de 

Prospérine 

F. Grimal 

Vallon du Gourgoulousier 

F. Grimal 
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découverte. Depuis 2006, 28 classes se sont déplacées sur le Refuge LPO de Magenta accompagnées par un 

animateur nature salarié de l’association. Treize animations nature ont été proposées au grand public par les 

bénévoles LPO du groupe local du GREBE (Groupe Étang de Berre Est) ainsi que 14 autres sur le reste du plateau 

de l’Arbois. Ces manifestations, dont certaines ont eu lieu lors de grands rassemblements (exemple la Fête de 

l’Arbre et de la Biodiversité) ont attiré plus de 500 personnes.  

Le Refuge LPO de Magenta a été un lieu de prospections privilégié des naturalistes locaux mais aussi de 

passionnés se déplaçant depuis le reste des Bouches-du-Rhône. Depuis la création du Refuge LPO, 364 

observations naturalistes ont été réalisées dans le périmètre du sentier de découverte. 

 

Le Refuge LPO de Magenta constitue donc un très bel exemple de préservation et de mise en valeur d’un parc 

péri-urbain. La LPO PACA est aujourd’hui fière de présenter cette réussite ailleurs en région. 

Au vue du bilan très positif des actions entreprises par la commune, la LPO PACA a donné son accord pour le 

renouvellement de l’agrément Refuge LPO. 

De nouvelles préconisations pour favoriser la biodiversité, poursuivre la mise en valeur du patrimoine bâti, faciliter 

l’accueil du public et animer la vie du Refuge LPO accompagnent la nouvelle convention. En particulier, la LPO 

PACA souhaite vivement accompagner la commune à développer l’appropriation du Refuge LPO par les vitrollais et 

faire de ce site un modèle pour l’amélioration et la diffusion des connaissances naturalistes. 

 

 
 

 

Perspectives pour 2013 
► Poursuivre l’animation du Refuge LPO par la mise en place de sorties nature grand public et scolaires 

► Mise en place d’un chantier nature pour la réhabilitation de la mare 

 
 
Pour en savoir plus  

►LPO PACA (2012) Évaluation du Refuge LPO du Parc de Magenta à Vitrolles. Diagnostic patrimonial au terme de 
la convention. 33 p + Annexes. 

  

Restanque restaurée par l’Association Méditaction  Plantation d’oliviers par les jeunes Vitrollais 
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►Projet de mise en Refuge LPO de Parcs communaux sur Istres 

 

Contexte  

A l’heure de la rédaction de son Plan Local d’Urbanisme, la commune d’Istres fait de la préservation des paysages 

et de l’environnement une des ses priorités. Placée au premier rang des villes fleuries, le Conseil National des 

Villes et Villages Fleuris de France reconnait le patrimoine paysager et végétal de la commune, les efforts faits 

pour améliorer le cadre de vie et l'engagement dans les actions de développement durable ainsi que l'animation 

et la valorisation touristique. La réflexion est actuellement engagée sur deux projets de mise en Refuges LPO de 

parcs municipaux. 

 

 

►Le Parc de la Romaniquette 

Au cœur de la ville, le Parc de la Romaniquette surplombe l'étang de Berre 

et offre 1,5 ha de pelouses bordées d’une belle pinède encore préservée de 

l’urbanisation. Par l’installation de premiers nichoirs à oiseaux, la plantation 

de quelques arbustes et la conservation d’une prairie fleurie, les services 

techniques de la ville se sont déjà engagés dans une démarche positive 

d’amélioration de la biodiversité sous les premiers conseils de la LPO. La 

LPO PACA est en concertation avec la responsable des questions 

environnementales à Istres ainsi qu’un architecte-paysager pour la mise en 

place d’un Refuge LPO sur ce parc urbain. 

 

Pour en savoir plus  

►LPO PACA (2012) Proposition technique et financière. Mise en Refuge 

LPO du Parc de la Romaniquette, Commune d’Istres. 18p. 

 

 

 
►Le Parc de l’Olivier ou Parc des Tuileries 

En bordure de l’étang de l’Olivier, ce vaste espace naturel péri-urbain se distingue par une variété de biotopes : 

bois, haies, prairies, zones humides, falaises accueillant une biodiversité de proximité abondante et variée. Le parc 

représente aussi un lieu de quiétude pour les citoyens istréens et un espace  à caractère récréatif et pédagogique 

pour les enfants. Des nombreuses initiatives sont proposées par les animateurs nature de la commune qui, grâce à 

la création d’un Refuge LPO, souhaitent préserver le site tout en permettant l’accueil du public, développer des 

outils pédagogiques, créer un lieu de détente et de culture et impliquer le public à la gestion du parc.  

  

La Romaniquette : Plantation d’une haie 
bocagère et conservation de zones non 

tondues, des conseils apportés par le groupe 

local LPO Ouest Étang de Berre 

Parc de l’Olivier 

©A Johanet 
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Les Refuges LPO  
Pour les entreprises 
 

►Mise en Refuge LPO du Technopôle de l’Environnement 
Arbois Méditerranée 

Contexte  

Le Technopôle de l'Environnement Arbois-Méditerranée, créé en 1991 à l’initiative du Conseil Général des 

Bouches du Rhône, a été le premier technopôle de France dédié à l’environnement. Le Syndicat Mixte de l’Arbois, 

établissement public de coopération inter collectivités territoriales regroupant le Conseil Général des Bouches-du-

Rhône, la Communauté du Pays d’Aix, le Conseil Régional PACA et la Chambre de Commerce Marseille Provence, 

s’attache à développer, aménager, équiper et gérer le Technopôle autour de cette thématique environnementale. 

Aujourd’hui, le site regroupe 10 laboratoires de recherche, 1 université, 1 institut de formation, 1 école 

d’ingénieur, ainsi que 110 entreprises innovantes et 14 structures d’aide à l’innovation dans les domaines de la 

surveillance environnementale, la santé et la gestion des risques ; les énergies et l’écoconstruction ; la gestion de 

l’eau et des déchets. L’ensemble des missions et des actions s’inscrit dans un processus de développement 

durable. C’est dans ce but qu’un système de management environnemental élaboré selon les exigences de la 

norme ISO 14001 a été mis en œuvre pour les activités sur la ZAC du Petit Arbois. A ce titre, le Syndicat Mixte de 

l’Arbois s’est engagé pour les années à venir à travailler spécifiquement sur la protection et la mise en valeur de la 

biodiversité. Un politique « Zéro Phyto » est engagée. 

 

Actions engagées sur Berre en 2012 
►Rencontre des responsables de la gestion du site concernés le 24 octobre 2012 pour définir la typologie du site ; 

vérifier que les 3 conditions nécessaires pour obtenir l’agrément sont respectées ; affiner le projet. 

►Réalisation d’une proposition technique et financière le 15 novembre 2012. 

►Validation du projet le 29 novembre 2012 

 

Perspectives pour 2013 
Pour poursuivre cette démarche d’exemplarité, la LPO PACA interviendra aux côté du Technopôle pour connaitre, 

préserver et valoriser la biodiversité de ses espaces verts. En plus des acticités d’expertise et de conseils de 

gestion et d’aménagement, le LPO PACA sensibilisera les usagers au projet par le biais d’une conférence, une 

exposition et des sorties nature et développera l’appropriation du Refuge LPO par les usagers par le biais de 

projets participatifs. 

  
Pour en savoir plus  

►LPO PACA (2012) Proposition 

technique et financière. Mise en REFUGE 

LPO des espaces verts du Technopôle de 

l’Environnement Arbois-Méditerranée. 

15p. 

 

©A Johanet 
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►Perspective de mise en Refuge LPO du Magasin Botanic de 
Vitrolles 
 

Contexte  

Suite à leur décision de remplacer dans les rayons du jardin tous les engrais et pesticides chimiques par des 

produits utilisables en agriculture biologique ou en faveur du jardinage écologique, un partenariat a été développé 

entre la société BOTANIC® et la LPO pour le soutien de la biodiversité de proximité à travers le programme « 

Refuges LPO personne physique » de la LPO.  

 
Modalité d’action 
BOTANIC® a pour ambition d’être un acteur de poids en matière de développement durable et plus 

particulièrement dans la promotion de la biodiversité au jardin. Dans ce cadre, il est prévu que certains magasins 

BOTANIC® passent « Mon établissement est un refuge » et que les associations LPO locales y proposent des 

animations à destination d’un large public. 

 

Perspectives pour 2013 
Le magasin BOTANIC® de Vitrolles possédant des espaces verts, une convention "Mon établissement est un 

Refuge" ainsi que la proposition d’animations sont envisagées en 2013. 
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Les Refuges LPO  
Pour les structures d’accueil 
 

 
►Mise en Refuge LPO du Centre social Schweitzer, Miramas 

 

Contexte  

Le Centre social Albert Schweitzer possède un jardin communautaire, le jardin des Sources, à destinée 

pédagogique, thérapeutique, familial et d’insertion. Ainsi, le potager biologique est mis à disposition des citoyens 

de Miramas en difficulté, des opérations nationales sont lancées en partenariat avec les Jardiniers de France, des 

rencontres internationales sont organisées entre jardiniers amateurs ou professionnels, des animations sont 

proposées pour tous les âges, les retraités bénévoles retrouvent une utilité sociale auprès de jeunes handicapés…. 

A flanc de colline et dominant l’Étang de Berre, cet espace culturel, de lien social, passe-temps et gagne-pain 

constitue une initiative exemplaire que la LPO est fière d’intégrer cette année dans son réseau de jardins 

écologiques.  

 
Action engagée en 2012 
► Mise en Refuge LPO du jardin des Sources 

 

 
  

©A Johanet 
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Les Refuges LPO  
Pour les écoles 
 

►Développement et accompagnement de la mise en Refuge LPO 
des écoles de Vitrolles  
 

Contexte  

Depuis 2004, dans le cadre de l’opération éducative « Mon école est un Refuge LPO », la commune de Vitrolles 

avec l’aide de la LPO PACA propose à certaines classes de maternelles et d’élémentaires de découvrir les oiseaux, 

les insectes et la nature de proximité à travers des animations pédagogiques réparties au fil des saisons.  

 

Modalité d’action 
Les écoles participant au programme sont labellisées « Refuges LPO » et reçoivent un coffret pédagogique 

comprenant un panneau de signalisation, un nichoir à mésanges, deux mini-guides « les aménagements naturels 

au jardin : 10 mesures simples pour accueillir la biodiversité » et « les oiseaux des jardins : 55 espèces communes 

à reconnaitre », un dossier pédagogique, le jeu des jumelles, la frise des 4 saisons. 

 

Actions engagées en 2012 
►Mise en Refuge LPO de l’école des Vignettes et Prairial 

►Accompagnement des 10 Refuges LPO existants sur la commune de Vitrolles  

►Animations scolaires dans le cadre du projet pédagogique « Mon école est un Refuge LPO » auprès de ces 10 

écoles (cf. partie suivante) 

 

Perspectives pour 2013 
► Perpétuer l’opération éducative « Mon école est un Refuge LPO » par le biais d’un Contrat Pluriannuel 

d’Objectif 

 

 

Pour en savoir plus  

►LPO PACA (2012) Mon école est un Refuge LPO. Programme d’éducation à la biodiversité auprès des écoles de 

Vitrolles. Bilan de l’année scolaire 2011 – 2012. 41p. 
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Synthèse des aménagements réalisés en 2012 dans les cours d’écoles de Vitrolles mises en Refuges LPO 
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AxeAxeAxeAxe    5555        
Éducation  
à la biodiversité  

 
 
 
 

Indissociable de la démarche de préservation, l’éducation à l’environnement permet à 
tous les publics d’acquérir les connaissances, valeurs, comportements et compétences 
pour participer à la protection de la biodiversité.  
En 2012, le programme pédagogique « Mon École est un Refuge LPO » a permis de 
sensibiliser 968 enfants de maternelle, élémentaire et de classes spécialisées dans des 
écoles du pourtour de l’Étang de Berre. Le principe est de faire découvrir à un public 
scolaire la biodiversité aux portes des écoles et de leur permettre de mieux la protéger.  
De plus, 38 activités ou actions éducatives ont été proposées au grand public et ont 
permis de sensibiliser plus de 1500 personnes par les animateurs LPO, bénévoles ou 
salariés.  
Afin de former les naturalistes du territoire, professionnels ou amateurs, débutants ou 
confirmés, la LPO PACA développe son offre sur l’Étang de Berre en proposant trois 
nouvelles formations naturalistes.  
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Proposi tion d’activités 
pédagogiques variées 
sur la biodiversité  

 

►Pour les scolaires 

Contexte  

Par son action éducative, la LPO PACA entend contribuer à la compréhension des écosystèmes, à mettre en 

évidence leur fragilité et à faire connaître la biodiversité pour agir sur les comportements et développer des 

attitudes responsables allant dans le sens du respect du vivant. De nombreux projets ont en particulier vu le jour 

ces huit dernières années sur la commune de Vitrolles par le déploiement du programme pédagogique "Mon 

école est un Refuge LPO". Plus de 4 000 élèves ont été sensibilisés depuis 2004 à la richesse de leur 

environnement proche, à comprendre le fonctionnement de cette nature de proximité et à la protéger.  

 

Modalité d’action 
La LPO est reconnue comme association complémentaire de l’enseignement public agréée par le Ministère de 

l’Éducation Nationale. Elle apporte son concours à l’enseignement public en intervenant dans les écoles pendant 

le temps scolaire, en venant en appui aux activités d’enseignement. Elle contribue au développement de la 

recherche pédagogique et à la formation des membres de la communauté éducative. 

 

Objectifs  

► Découvrir pour développer sa curiosité. 

► Acquérir des savoirs pour mieux comprendre. 

► Comprendre pour saisir les interactions. 

► Décider en connaissance de cause pour mieux agir. 

► Développer sa capacité d’évaluation de ses actes. 

 
Actions engagées sur Berre en 2012 
►Animation du programme pédagogique "Mon école est un Refuge LPO" en accord avec l’Éducation Nationale 

composé de 3 demi-journées d’intervention sur les oiseaux et la biodiversité locale : 

- 33 classes de maternelles, élémentaires et classe spécialisée réparties dans 10 écoles de la commune de 

Vitrolles, soit un total de 797 élèves. 

- 2 classes de maternelle et élémentaire d’une école de la commune de Cornillon-Confoux, soit un total de 

53 élèves. 

 

► Atelier de découverte de la Biodiversité à l’Eco-forum du San Ouest-Provence : animation autour de la malle 

BiodiverCité et l’exposition « Un Jardin Nature » auprès de 100 élèves de classes élémentaires : 

- 1 classe élémentaire d’une école de la commune de Miramas 

- 1 classe élémentaire d’une école de la commune de Cornillon-Confoux 

- 1 classe élémentaire d’une école de la commune de Grans 

- 1 classe élémentaire d’une école de la commune de Istres 

 

►Atelier pédagogique de découverte de l'Avifaune en PACA au Centre les Joncas à Martigues. 

- 1 classe élémentaire de 18 élèves en classe verte  
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►Pour les jeunes hors temps scolaire 

 
Contexte  

Dossiers pédagogiques, actions d’éducation à la biodiversité, animations, encadrement de volontaires... les actions 

de la LPO à destination des jeunes sont nombreuses. Inscrite dans les objectifs de l’association, la politique « 

jeunes » tend à se structurer, notamment à travers la prise en compte des jeunes adhérents actifs, qui s’inscrit 

dans un projet plus large d’éducation à l’environnement. La LPO PACA propose, à tous les petits curieux âgés de 6 

à 11 ans, d’apprendre à découvrir les richesses de la faune et de la flore locale et d’entreprendre des actions pour 

les protéger. Depuis 2011, une dizaine de jeunes aux salins d’Hyères (83) et à Vence (06) profitent ainsi des 

activités nature en compagnie d’animateurs spécialisés. Cette action est complémentaire aux autres initiatives de 

la LPO PACA dans le domaine de l’éducation et la sensibilisation à la découverte et protection de la biodiversité. 

Elle s’adresse en effet à des jeunes particulièrement motivés par la nature, et propose ainsi des programmes 

alternant observations, bricolage et chantiers nature afin d’en faire les futurs naturalistes en herbe. 

 

Modalité d’action 
La LPO est une association d’éducation populaire agréée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

Associative. L’éducation populaire permet d’offrir l’accès à la connaissance pour tous, en dehors de l’éducation 

principale et pendant les temps de loisirs, pour permettre à chacun de devenir citoyen. Elle engage l’association 

au service de l’intérêt général et permet à des personnes de participer, avec d’autres, à la construction d’un projet 

de société. La création de club nature en lien avec les communes volontaires contribue à servir cet intérêt. 

 

Objectifs 
►Développer et valoriser les compétences et connaissances de chaque enfant sur la biodiversité. 

►Créer un espace de rencontre, de découverte et d’échange pour les enfants autour du thème de la biodiversité. 
►Acquérir de l’autonomie dans l’observation et la découverte de la nature. 

►Valoriser le patrimoine naturel de la région, et particulièrement les richesses naturelles. 

 
Perspectives pour 2013 
►Créer un club nature sur Vitrolles 
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Retour sur quelques évènements marquants de 2012 

 

Conférences 
►Action pour le 100ème anniversaire de la LPO 

En 2012, La LPO fête ses 100 ans. 100 ans de combat, 100 ans de détermination, 100 ans d'actions pour la Nature. 

Durant toute l'année 2012, de nombreux rendez-vous (animations, expositions, concerts...) font du centenaire de 

l’association une grande fête pour la Nature. Sous le signe de cette commémoration, le groupe LPO Ouest Étang 

de Berre a convié les citoyens de Saint-Mitre-les-Remparts à visionner le film "L'île aux faucons" réalisé par Alain 

BOUGRAIN-DUBOURG, Président de la LPO. A cette occasion, Philippe PILARD, responsable français du 

programme Faucon crécerellette de la LPO a présenter ses missions. A l’origine de la découverte du plus grand 

dortoir mondial de Faucons crecerellettes au Sénégal, Philippe PILARD suit l’espèce en plaine de Crau qui accueille 

l’une des deux populations française encore existantes. 

 

► País de la Mar - instants poétiques des rivages de la Mer de 

Berre 

La petite mer souffre d'être largement méconnue et déconsidérée 

par une opinion publique qui n'est pas celle des gens du pays,  qui 

la connaissent et la chérissent. Depuis quelques années, l'espoir 

pour sa réhabilitation mûrit. François Grimal, coordinateur du 

groupe LPO Étang de Berre Est, et Cyril Girard, illustrateur, ont 

présenté à plusieurs reprises leur ouvrage « País de la Mar ». Ce 

livre d'art présente la Mer de Berre, Nòsta Mar, telle qu’elle est 

aimée par ses habitants, en posant un regard à la fois poétique et 

militant. Sans s’immiscer dans un débat sur les solutions à long 

terme, les auteurs préfèrent convaincre simplement par l'image et 

la poésie que nous pouvons tous être les gardians de ce trésor de 

la Nature.  

 

►Conférence sur les Oiseaux de Provence 

La conférence a réuni environ 150 personnes très attentives durant la diffusion des clichés photographiques de 

Philippe Mansart, bénévole LPO et photographe amateur. Cet événement est l'heureux aboutissement du travail 

inlassable de Jacques Lemaire, bénévole LPO, sur la ville de Saint-Chamas qui a su réunir naturalistes et chasseurs 

passionnés par la contemplation de la nature.  

 

Ouvrage présenté à l’occasion de  

4 conférences en 2012 
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Sorties nature 

►Permanence ornithologique à l’observatoire du Barlatier (Paluns de Marignane) 

 

Le groupe de 15 ornithologues présents a fait preuve de 

pédagogie auprès des familles en promenade, leur faisant 

découvrir les différentes espèces sur le plan d’eau : 

flamants, foulques et canards depuis l’affut. Une 

fréquentation importante de promeneurs intéressés par 

la nature, l’observation des oiseaux et en demande de 

renseignements divers ont pu être sensibilisés à cette 

occasion. 

 
 
 

 
►Sortie d'observation aux Salins du Lion, Vitrolles 

Les salins du Lion constituent un des rares espaces naturels du littoral de Vitrolles. Suite à l’arrêt de l’exploitation 

des marais salants, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille Provence a racheté les terrains à la 

compagnie des Salins du Midi avec l’assurance d’un suivi de cette zone particulièrement riche dont la richesse en 

oiseaux (plus de 108 espèces dont 63 protégées et inscrites à l’annexe I de la  Directive Oiseaux) est tributaire de 

la gestion des niveaux d’eau. Les bénévoles de la LPO y effectuent régulièrement des comptages. 

© A Johanet 
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Relâchers d’animaux sauvages 

 
►Relâcher d’une Chouette effraie sur les collines de Sainte-Blaise 

Après un séjour de 16 Jours au Centre de Sauvegarde de la Faune Sauvage de la LPO, 

elle a pris son envol entre chien et loup sur les collines de Sainte-Blaise (Saint-Mitre-

les-Remparts). Une vingtaine d’amoureux de la faune sauvage étaient venus de loin 

pour la voir de plus près : Marseille, les Pennes Mirabeau, La Redonne, Carry, Sausset, 

Arles, Entressen, Fos, Istres.  

 

 

 
►Relâcher d’un Hibou Grand-duc sur les hauteurs du Pourra 

22 personnes venues de divers horizons ont pu assister au relâcher 

d'un Hibou Grand-duc  sur le site du Pourra (Port-de-Bouc). Le 

jeune hibou avait été trouvé blessé au Rove non loin de Marseille. 

Pendant deux semaines il avait bénéficié de soin et de rééducation 

en volière par l'équipe du Centre de Sauvegarde de la Faune 

Sauvage de la LPO. 

 
 

►Relâcher d’une buse variable avec l’école de Ventabrun 

 En collaboration depuis deux ans avec la LPO, l’école 

communale de Ventabren a fait de sa cour d’école un « Refuge 

LPO » pour le plus grand bonheur des mésanges et autres 

passereaux. En avril dernier, le travail des écoliers de CP et de 

leurs professeurs a été récompensé par le lâcher d’une Buse 

variable par l’animateur LPO du village, André Renoux. 

 
 

Stands d’information et ateliers pédagogiques 

►Deuxième rencontre pour l'Agroecologie, Istres 

Organisées par le Domaine viticole de Sulauze (Istres), ces deux journées annuelles ont pour but de sensibiliser les 

agriculteurs et le grand public sur l’importance de l’agriculture biologique et de l’agroécologie par des 

conférences, films  et des échanges avec des intervenants qualifiés et des associations actives localement. Le 

groupe LPO Ouest Étang de Berre y a tenu un stand  sur le thème de la biodiversité qui a pu informer les quelques 

650 personnes présentes durant la durée de l’évènement. 

 

► Fête des abeilles 

A l’initiative de la Société Régionale d'Apiculture, la Fête des abeilles 

est une Invitation à la découverte des produits locaux et de 

l’artisanat. Les  groupes LPO Ouest Étang de Berre et Étang de Berre 

Est ont  participé  à  deux  fêtes  des  abeilles  au  mois  d'octobre  

pour  dire  « non »  aux  pesticides  et  désherbants  et  « oui »  aux  

auxiliaires  du  jardinier. Des stands  d'informations avec 

constructions  de  nichoirs  et d'abris  à  insectes ont été entrepris 

pour le plus grand bonheur des nombreux enfants présents. 110  

personnes  sont  venues  s'informer  sur  le  stand  de Gignac-la-

Nerthe et 90 sur celui de Saint- Mitre-les-Remparts.  

© A Johanet 
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Journées mondiales des zones humides 

►Balade d'observation sur l'Étang du Pourra  

Chaque année le 2 février, la Journée mondiale des zones humides est célébrer pour commémorer la signature de 

la Convention sur les zones humides, le 2 février 1971, dans la ville iranienne de Ramsar. Chaque année depuis 

1997, des organismes gouvernementaux, des organisations non gouvernementales et des groupes de citoyens à 

tous les niveaux de la société profitent de l'occasion pour lancer des actions de sensibilisation du public aux 

valeurs et aux avantages des zones humides en général, et de la Convention de Ramsar en particulier. Ce traité 

intergouvernemental sert de cadre à l'action nationale et à la coopération internationale pour la conservation et 

l'utilisation rationnelle des zones humides et de leurs ressources.  

A ce titre, le groupe Ouest Etang de Berre a organisé une balade d’observation ornithologique sur l’Etang du 

Pourra, un site Natura 2000 pour lequel la LPO PACA a contribué au plan de gestion et effectue les suivis 

écologiques des espèces à enjeux et espèces indicatrices de la santé de l’écosystème. Ces rencontres ont été 

l’occasion d’échanger sur les modes de gestion d’une zone humide. 

 
Nuit internationale de la chauve-souris 
► Sortie d’observation et d’écoute des chauves-souris du Plateau de Vitrolles 

Les Chauves-souris ne connaissent pas les frontières et en Europe les effectifs de certaines espèces sont en 

régression alarmante. Aussi, sous la coordination d'Eurobats - secrétariat de l'accord européen relatif à la 

protection des Chiroptères – plus d’une trentaine de pays participe à la Nuit européenne de la Chauve-souris. La 

Société Française pour l'Etude et la Protection des Mammifères relaye nationalement cet évènement. 

Le 25 août dernier, le responsable du Groupe Etang de Berre Est a fait découvrir les mœurs des chauves-souris, 

leurs techniques de chasse au sonar et même leurs cris grâce à un détecteur d'ultrasons sur le plateau de Vitrolles. 

Six espèces de chauve-souris sont connues pour fréquenter ces reliefs calcaires dominant l’Étang de Berre.  

 

 

 
 
  

© A Johanet 
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Journées européennes du patrimoine 

► Permanence ornithologique à l'Étang du Pourra 

Créées en 1984 par le ministère de la Culture, les Journées européennes du patrimoine ont lieu chaque année le 

troisième week-end de septembre. Ces journées témoignent depuis près de 30 ans de l'amour des Français pour 

l’histoire des lieux et de l’art. Un tel succès repose sur la grande diversité du patrimoine proposée aux visiteurs : 

parallèlement aux chefs d’œuvre de l’architecture civile ou religieuse, sont mis à l’honneur les témoins des 

activités industrielles ou agricoles, les parcs et jardins, les sites archéologiques, les objets mobiliers, le patrimoine 

littéraire, fluvial ou militaire… 

A ce titre, la Communauté d’Agglomération du Pays de Martigues (CAPM) a souhaité présenter son patrimoine 

naturel à travers la découverte d’un espace naturel qu’elle gère : l’étang du Pourra, un des sites Natura2000 de la 

ZPS Étangs entre Istres et Fos. A ce titre la LPO PACA a été sollicitée pour animer une permanence ornithologique 

sur un point d’observation du parcours. Les conditions météorologiques n’ont malheureusement pas permis de 

réaliser cette animation. 

 

  

Fête de la Science 
►Biodiversité et patrimoine bâti à l’Ancienne Poudrerie, Saint-Chamas/Miramas 

Créée en 1991 et pilotée par le ministère de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche, la Fête de la science favorise les 

échanges entre la communauté scientifique et le grand public.  

Dans le cadre de la Fête de la Science, l’antenne LPO des Bouches-

du-Rhône a participé à la 10ème Edition de Curieux de Sciences 

consacrée cette année à la Nature en ville. Une exposition installée 

dans les bâtiments de l’Ancienne Poudrerie de Saint-

Chamas/Miramas a été une invitation à découvrir la faune qui vit 

dans nos murs pour mieux l’accueillir et cohabiter avec elle. Jacques 

Lemaire, bénévole à la LPO, a fait découvrir cette biodiversité de 

proximité aux scolaires et au grand public durant la période de 

l’exposition Une conférence animée par Aurélie Johanet (salariée à la 

LPO PACA) et Jacques Lemaire a permis de tirer la sonnette d’alarme 

sur la disparition des cavités et supports du bâti avec l’évolution des 

techniques et des matériaux utilisés dans les nouvelles constructions, 

la rénovation extrême du bâti ancien et la réhabilitation des 

dépendances. Du système D aux dernières innovations  

architecturales initiées par les démarches Haute Qualité 

Environnementale, de nombreuses méthodes pour construire et 

rénover afin de sauvegarder la biodiversité de proximité ont été 

décrites. Le cadre exceptionnel du site de l’Ancienne Poudrerie a 

dévoilé quelques uns des secrets de sa reconquête par la nature...   

 

  

© A Johanet 
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Rendez-vous sur les chemins 

►Du Realtor au Grand Torrent, balade dans la Vallée de la Mérindole. 

Le Week-end « Rendez-vous sur les chemins », organisé conjointement par la FCPN (Fédération des Clubs 

Connaître et Protéger la Nature) et la LPO, relayé par l'ASPAS (Association pour la Protection des Animaux 

Sauvages), constitue un événement exceptionnel. Son objectif est de faire connaître et sensibiliser un public le 

plus large possible aux formidables trésors cachés sur les bords de chemins, leur biodiversité, en proposant des 

sorties de découverte, des plantations de haies, des conférences, des expositions... gratuites et ouvertes à tous. 

Le Bassin du Realtor, construit vers 1860 pour décanter les eaux du Canal de Marseille, a profondément changé la 

physionomie de la Vallée de la Mérindole. Entre garrigue, pinède et belle ripisylve, la balade naturaliste organisée 

par le groupe LPO Etang de Berre Est a permis de parcourir les chemins qui traversent ce site magique, observant 

le patrimoine, la flore, la faune et ce paysage transformé par l'intervention de l'Homme.  

 

Eurobirdwatch 
►Permanence ornithologique à la table d’observation de Château-Virant, Lançon de Provence 

L’Euro Birdwatch est le plus important événement européen de découverte de la migration, créé en 1993 par 

BirdLife International, alliance mondiale de protection de la nature et des oiseaux représentée dans plus de 100 

pays. Ces Journées européennes de la migration sont coordonnées pour la France par la LPO. L’idée est simple : 

permettre aux petits et aux grands, curieux de la nature, d’observer les oiseaux migrateurs et d’être sensibilisés à 

leur protection, par des animations gratuites. 

A cette occasion, une permanence a été réalisée à la table d’orientation des ruines de Château-Virant à Lançon-

de-Provence le 7 octobre dernier. Ce formidable point de vue sur la Vallée de l’Arc et l’Etang de Berre constitue un 

couloir migratoire particulièrement propice  au passage des rapaces. Les bénévoles du Groupe local Etang de 

Berre Est et une salariée de la LPO PACA, Aurélie Johanet, ont pu réaliser le comptage des oiseaux de passage tout 

en échangeant avec les promeneurs et alpinistes présents sur le rocher.  

 

 

 

 

 

 

 

  

© A Johanet 
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Formation des acteurs du 
territoire  à la biodiversité  

 

Contexte 
La LPO PACA développe un programme de formations professionnelles sur la connaissance et la gestion de la 

biodiversité à destination des professionnels, entreprises, collectivités, particuliers et de ses membres pour agir 

avec plus d’efficacité pour la préservation et la connaissance de la biodiversité régionale. La finalité du 

programme est de mobiliser efficacement la société civile pour répondre aux enjeux écologiques du 21ème siècle en 

matière de biodiversité. 

 

Objectifs 
►Former les particuliers afin d’avoir un pool de naturalistes compétents pour agir et travailler avec plus de 

pertinence en région. 

►Former les entreprises, ou acteurs économiques, aux méthodes et techniques de préservation de la 

biodiversité dans le cadre de leurs activités. 

►Former les professionnels, tant à la connaissance des enjeux que des méthodes et outils favorisant la 

biodiversité. 

►Former les agents des collectivités et les élus à une meilleure prise en compte de la biodiversité au 

quotidien. 
 
Actions engagées en 2012  

Dans le cadre des inventaires menés sur l’Étang de Berre, la LPO PACA diversifie son offre de formation naturaliste 

sur ce secteur. Un programme de formations a été mis en place à destination d’un large public. Trois formations 

naturalistes sont planifiées sur les rives de l’Étang de Berre, sur la commune d’Istres : 

► « Identifier et mieux connaître les oiseaux d’eau en hiver » 

► « Identifier et mieux connaître les amphibiens méditerranéens » 

► « Libellules de la région PACA » 

 
Perspectives pour 2013 
► envisager une formation à destination des agents du service espace vert de Vitrolles «  concevoir, gérer et 

entretenir des espaces verts favorables à la biodiversité »  
 
Pour en savoir plus  

►Site de la LPO PACA consacré aux formations : http://paca.lpo.fr/formation 
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AxeAxeAxeAxe    6666        
Gouvernance et 
accompagnement des 
politiques publiques   

 
 
 
Le territoire est confronté de plus en plus régulièrement à des aménagements ayant des 
impacts sur la biodiversité, ceci s’expliquant par la richesse de la biodiversité régionale 
et par les pressions toujours présentes des nombreux aménagements. La LPO PACA 
accompagne les collectivités dans la mise en œuvre de politiques locales pour améliorer 
les connaissances naturalistes et la préservation de la biodiversité. 
Dans le cadre de son implication dans Berre Nature, la LPO PACA est allée en 2012 à la 
rencontre de différents acteurs du territoire.  
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Partenariats en appui aux  
politiques publiques  

 

 

►►►►Commune dCommune dCommune dCommune de Vitrollese Vitrollese Vitrollese Vitrolles    
La LPO PACA accompagne la commune de Vitrolles depuis de nombreuses années pour promouvoir la biodiversité 

sur territoire communal. Le Groupe Étang de Berre Est a été fondé sur la commune et se réunit mensuellement 

sur le Plateau de l’Arbois. Il participe à l’amélioration des connaissances naturalistes par le biais de comptages 

d’oiseaux d’eau sur l’Étang de Berre et de prospections naturalistes sur le Plateau de l’Arbois (plus de 6 000 

observations naturalistes enregistrées sur Vitrolles) et organise de nombreuses actions éducatives.  Le 

déploiement du programme pédagogique "Mon école est un Refuge LPO" dans les établissements scolaires de la 

Ville depuis 2004 a sensibilisé plus de 4 000 élèves. La mise en Refuge LPO du Parc de Magenta sur le Plateau de 

l’Arbois en 2006 participe à la démarche de Vitrolles de préservation du patrimoine naturel et de valorisation de la 

biodiversité. 

Actions engagées en 2012  
►Animation du programme pédagogique "Mon école est un Refuge LPO" en accord avec l’Éducation Nationale 

auprès de 33 classes. 

► Évaluation du Refuge LPO du Parc de Magenta. 

► 3 sorties nature, 1 conférence, 1 chantier nature, 1 manifestation organisés ou relayés par les bénévoles du 

groupe Étang de Berre Est. 

Pour en savoir plus  

►LPO PACA (2012) Mon école est un Refuge LPO. Programme d’éducation à la biodiversité auprès des écoles de 

Vitrolles. Bilan de l’année scolaire 2011 – 2012. 41p. 

►LPO PACA (2012) Évaluation du Refuge LPO du Parc de Magenta à Vitrolles. Diagnostic patrimonial au terme de 
la convention. 33 p + Annexes. 

 

 

 

►►►►Le SAN Ouest Provence 

Le syndicat d'agglomération nouvelle Ouest Provence rassemble six communes qui partagent un projet de 

développement et mettent en commun pour sa réalisation, leurs moyens et leurs ressources : Cornillon-Confoux, 

Fos-sur-Mer, Grans, Istres, Miramas, Port-Saint-Louis-du-Rhône. La LPO intervient depuis 2004 pour participer aux 

efforts des collectivités en faveur de l’écocitoyenneté et de l’éducation à l’environnement, faire découvrir aux 

habitants et visiteurs les richesses naturelles des espaces urbains et périurbains, inciter les habitants à porter un 

nouveau regard sur leur environnement quotidien, et animer des activités de découverte des oiseaux et de la 

nature dans une école du territoire. Le SAN Ouest Provence met à disposition de la LPO PACA un local dans les 

bâtiments de la Maison des Salins. 

Actions engagées en 2012  
► Atelier de découverte de la Biodiversité à l’Eco-forum du San Ouest-Provence auprès de 4 classes des écoles de 

Miramas, Cornillon-Confoux, Grans et Istres 

►Animation du programme pédagogique "Mon école est un Refuge LPO" dans 2 classes d’une école de Cornillon-
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Confoux 

►Animation par le groupe local Ouest Etang de Berre d’1 atelier pédagogique à Miramas, 1 balade d’observation 

à Fos-sur-Mer, 1 manifestation à Miramas, 1 relâcher à Istres. 

►Organisation par le groupe local Ouest Etang de Berre de l’Assemblée Général de la LPO PACA à Istres. 

Pour en savoir plus 
►LPO PACA (2012) Rapport d’activités LPO PACA Programme d’éducation et de sensibilisation à la biodiversité sur 

le territoire du SAN Ouest Provence 2011-2012. 8p. 

 

 

 

►►►►La CAPM  

Bordée par les collines et les rives de l'Étang de Berre,  la Communauté d’Agglomération du Pays de Martigues 

constitue un bassin de vie répartis sur 3 communes : Martigues, Port-de-Bouc, Saint-Mitre-les-Remparts. En 

matière de préservation de l’environnement elle intervient dans les programmes d’élaboration, d’animation et de 

mise en œuvre du DOCOB du site Natura 2000 ZPS Etangs entre Istres et Fos ainsi que dans la gestion de l’étang du 

Pourra par convention avec le Conservatoire du Littoral. A ce titre, la LPO PACA a contribué en 2010 à la rédaction 

du DOCOB et effectue depuis des suivis ornithologiques réguliers des espèces à enjeux et indicatrices de la santé 

de l’écosystème. 

Actions engagées en 2012  
►Suivi ornithologique de l’Etang du Pourra. 

Pour en savoir plus 
►LPO PACA (2012) Suivi ornithologique du Pourra. CAPM, 32p. 

►LPO PACA (2010) Plan de gestion du Pourra 2011-2016. Conservatoire du Littoral, 215p.  

 

 

 

►►►►Le Conservatoire du Littoral 

Le Conservatoire du littoral mène une politique foncière visant à la protection définitive des espaces naturels et 

des paysages sur les rivages maritimes et lacustres. Après acquisition, il confie la gestion des terrains aux 

communes, à d'autres collectivités locales, à des associations ou des établissements publics pour qu'ils en 

assurent la gestion dans le respect des orientations arrêtées en partenariat. Avec l'aide de spécialistes, il 

détermine la manière dont doivent être aménagés et gérés les sites qu'il a acquis pour en assurer le bon état 

écologique et la préservation des paysages et définit les utilisations, notamment agricoles et de loisir compatibles 

avec les orientations de gestion.   

Actions engagées en 2012  
► Échanges sur les modalités de gestion de sites acquis (Marais de la Tête Noire à Rognac) et de nouveaux sites 

(Plateau de Vitrolles, secteur de collines sur Istres). 

► Participation commune à des comptages d’oiseaux d’eau hivernants avec le SIBOJAI, organisme gestionnaire de 

l’etang de Bolmon et du Jaï. 

► Participation au comité local de gestion du Pourra. 

► Animation d’une exposition et d’une conférence à la Poudrerie de Saint-Chamas dans le cadre de la Fête de la 

Science.        
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►►►►Le GIPREB 
Le Groupement d'Intérêt Public pour la Réhabilitation de l'Étang de Berre œuvre à la mise en place d'une structure 

de gestion pérenne de l'étang. Cette structure a vocation d’assurer la coordination et la cohérence de l’action de 

ses membres concernant l’étang en y associant, au moyen notamment des outils réglementaires et contractuels 

appropriés, tous les partenaires publics ou privés intéressés dans un but de concertation, de globalisation de 

l’approche et de mise en cohérence des interventions. La LPO avait réalisé en 2009 les inventaires naturalistes des 

sites Natura 2000 FR 9301597 « Marais et zones humides liés à l’Étang de Berre » & FR 9312005 « Salines de 

l’Étang de Berre ». 

Actions engagées en 2012  
►Réunion de présentation de Berre Nature et du projet d’Atlas de Biodiversité Communaux par la LPO PACA 

►Réunion de présentation du Contrat d’Étang par le GIPREB 

 

 

 

►►►►La La La La DREAL PACA  

Les DREAL pilotent et déclinent les politiques de développement durable du Ministère de l’Écologie en fonction 

notamment des priorités issues du Grenelle de l’environnement. La LPO PACA est déjà intervenue aux côtés de la 

DREAL PACA sur le secteur de Berre dans le cadre de la réalisation des inventaires et de la cartographie de 

l’avifaune patrimoniale du site Natura 2000 ZPS FR9310069 « Garrigues de Lançon et chaînes alentour ». 

Actions engagées en 2012  

►Comptages Wetlands International des oiseaux d’eau sur l’Étang de Berre. 

►Mise au point d’un protocole de suivi de la Pie-grièche méridionale (Plan National d’Action) sur la ZPS « 

Garrigues de Lançon et chaînes alentour ». 

Pour en savoir plus 
►FLITTI A. (2012). Comptage Wetlands International, bilan régional 2012. LPO PACA/DREAL PACA, Faune-PACA 

Publication n°14, 17 pp.  

http://files.biolovision.net/www.faune-paca.org/userfiles/FPPwetland2012VF.pdf 

► HAMEAU O. 2012. Expérimentation d’un protocole de suivi de la Pie-grièche méridionale Lanius meridionalis 

dans les massifs de Basse-Provence (Bilan 2012). Faune-PACA publication n°20, 13 p. 

►NATURALIA & LPO PACA (2010) Zone de Protection Spéciale « garrigues de lançon et chaines alentour » 

Inventaires et cartographie du site NATURA 2000. DREAL PACA, 76p. 

 
 
 

►►►►L’ARPEL’ARPEL’ARPEL’ARPE    
L’Agence Régionale pour l’Environnement développe et aide à la prise en compte de l’environnement et du 

développement durable dans tout projet relatif au territoire de Provence-Alpes-Côte d’Azur pour le compte des 

pouvoirs publics et des collectivités territoriales. L’ARPE PACA a assuré la coordination du Life Vipère d’Orsini et 

coordonne actuellement le Life+ Tortue d’Hermann. La LPO PACA est membre du réseau de l’ARPE. 

Actions engagées en 2012 
►Réunion de concertation avec la Mairie de Vitrolles, l’ARPE et l’IMBE sur les axes de développement d‘un LIFE+ 

Etang de Berre. 
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►►►►Les Amis des Marais du VigueiratLes Amis des Marais du VigueiratLes Amis des Marais du VigueiratLes Amis des Marais du Vigueirat  
Les Amis des Marais du Vigueirat coordonnent le « Plan d’actions pour la sauvegarde des laro-limicoles de 

Méditerranée française ». A ce titre, la LPO PACA participe au suivi de la reproduction des laro-limicoles coloniaux 

et à l’accompagnement des gestionnaires en région PACA.  

Actions engagées en 2012 
► Estimation des effectifs nicheurs et du succès de la reproduction des laro-limicoles coloniaux sur la zone ouest 

et sud de l’Etang de Berre et les étangs intérieurs.  

Pour en savoir plus 
► LPO PACA (2012) Suivi de la reproduction des laro-limicoles coloniaux. Années 2011 et 2012. Les Amis des 

Marais du Vigueirat. 13p. 

    
►►►►EDFEDFEDFEDF----ENENENEN    
Dans le cadre du projet d’aménagement d’une centrale photovoltaïque à Istres sur le site de Sulauze, EDF Énergies 

nouvelles compense ses impacts résiduels en garantissant la préservation d’un site de garrigues à fort intérêt 

patrimonial à proximité au lieu-dit La Sambre sur la commune de Saint-Chamas. La LPO PACA assiste EDF EN afin 

de garantir la préservation et la gestion de ce site. 

Actions engagées en 2012 
►Mise en place d’un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope sur la Sambre 

►Rédaction du plan de gestion de la Sambre 

Pour en savoir plus 
►LPO PACA (2012) Dossier de demande d’arrêté préfectoral de protection de biotope au lieu-dit « La Sambre », 

Saint-Chamas (13) : 30 p+Annexes. 

►LPO PACA (2012) Plan de gestion de La Sambre, Saint-Chamas (13). 146 p 

    
►►►►RTERTERTERTE    
RTE est l’opérateur du réseau de transport d’électricité français. Entreprise de service public, il a pour mission 

l’exploitation, la maintenance et le développement du réseau à haute et très haute tension. Il est garant du bon 

fonctionnement et de la sûreté du système électrique. En région PACA, la LPO et RTE se sont associés dans 

l’objectif d’intensifier les actions sur le terrain pour diminuer l’impact des ouvrages électriques sur l’avifaune, 

particulièrement dans les zones naturelles sensibles comme celles de l’Étang de Berre. En 2009, La LPO PACA a 

réalisé des prospections ornithologiques sous le réseau de transport d’électricité de RTE, dans le secteur de Fos-

sur-Mer, afin d’identifier les zones pouvant occasionner des mortalités au vu des habitudes des populations 

d’oiseaux.  

Actions engagées en 2012 
► pose des 250 balises avifaunes sur plus de 4 km de ligne électrique haute tension à Fos-sur-Mer et Port-St-

Louis du-Rhône. 

Pour en savoir plus 
►LPO PACA (2009) Hiérarchisation des enjeux avifaune sur le réseau électrique THT dans le secteur de Fos-sur-

Mer. RTE.  

©A Johanet 
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Annexe : Revue de presse   
 

►►►►    Suivi de la reproduction des foux de bassan à Carry-le-Rouet 

 

 
Article La Provence du 23 mai 2012        
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►►►► Relâcher d’une buse variable avec l’école de Ventabrun 
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►►►►    Fête du Plateau, Vitrolles 
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Article La Provence du 12 mai 2012 
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Article La Provence du 14 mai 2012         
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►►►► La Fête de la science 

 

 
 

 
Article La Provence du 10 et 12 octobre 2012 
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Plaquette de communication de l’Edition Curieux de Sciences 

 

 
Site Web du Parc de l’Ancienne Poudrerie 
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►►►► Eurobirdwatch 

 

 
Affiche de communication de l’évènement Eurobirdwatch 

 

 
Site Web de l’évènement Eurobirdwatch 
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Article La Marseillaise du 7 octobre 2012 

  



Berre Nature – Rapport d’activité 2012 p.92 

►►►► Rendez-vous sur les chemins 

 

 
 

 
Site Web de l’évènement Rendez-vous sur les chemins 
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►►►►Conférence Les oiseaux de Provence 

 
Article La Provence du 20 novembre 2012 
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►►►►Conférence « País de la Mar » à la Médiathèque de Berre-l’Étang 
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